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RÉFORME DES RETRAITES

Projet de loi portant réforme des retraites

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – n° 2920

TITRE IER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Chapitre Ier

Pilotage des régimes de retraite

Article 1er A

(Texte du Sénat)

 Au début de la sous-section 4 de la section 1 du chapitre 
Ier du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale, il 
est ajouté un paragraphe 1er A ainsi rédigé :

 « Paragraphe 1er A

 « Objectifs de l’assurance vieillesse

 « Art. L. 161-17 A. – La Nation réaffi  rme solennelle-
ment le choix de la retraite par répartition au cœur du 
pacte social qui unit les générations.

 « Tout retraité a droit à une pension en rapport avec les 
revenus qu’il a tirés de son activité.

 « Les assurés doivent pouvoir bénéfi cier d’un traitement 
équitable au regard de la retraite, quels que soient leur 
sexe, leurs activités professionnelles passées et le ou les 
régimes dont ils relèvent.

 « Le système de retraite par répartition poursuit les 
objectifs de maintien d’un niveau de vie satisfaisant des 
retraités, de lisibilité, de transparence, d’équité inter-
générationnelle, de solidarité intragénérationnelle, de 
pérennité fi nancière, de progression du taux d’emploi 
des personnes de plus de cinquante-cinq ans et de 
réduction des écarts de pension entre les hommes et les 
femmes. »

Article 1er

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

 I. – Le chapitre IV du titre Ier du livre Ier du code de 
la sécurité sociale est complété par une section 8 ainsi 
rédigée :

 « Section 8

 « Comité de pilotage des régimes de retraite

 « Art. L. 114-4-2. – I. – Le Comité de pilotage des 
régimes de retraite veille au respect des objectifs du 
système de retraite par répartition défi nis au dernier 
alinéa de l’article L. 161-17 A.

 « II. – Chaque année, au plus tard le 1er juin, le comité 
rend au Gouvernement et au Parlement un avis sur 
la situation fi nancière des régimes de retraite, sur les 
conditions dans lesquelles s’eff ectue le retour à l’équi-
libre du système de retraite à l’horizon 2018 et sur les 
perspectives fi nancières au-delà de cette date.

 « Lorsque le comité considère qu’il existe un risque 
sérieux que la pérennité fi nancière du système de 
retraite ne soit pas assurée, il propose au Gouvernement 
et au Parlement les mesures de redressement qu’il estime 
nécessaires.

 « Art. L. 114-4-3. – Le Comité de pilotage des régimes 
de retraite est composé de représentants de l’État, des 
députés et des sénateurs membres du Conseil d’orien-
tation des retraites, de représentants des régimes de 
retraite légalement obligatoires, de représentants des 
organisations d’employeurs les plus représentatives au 
plan national, de représentants des organisations syndi-
cales de salariés représentatives au plan national inter-
professionnel et de personnalités qualifi ées.

 « Un décret défi nit la composition et les modalités 
d’organisation de ce comité. Il précise les conditions 
dans lesquelles sont représentés les régimes de retraite 
dont le nombre de cotisants est inférieur à un seuil qu’il 
détermine.

 « Le comité s’appuie sur les travaux du Conseil d’orien-
tation des retraites. Les organismes chargés de la gestion 
d’un régime de retraite légalement obligatoire ou du 
régime d’assurance chômage communiquent au comité 
les éléments d’information et les études dont ils dispo-
sent et qui sont nécessaires au comité pour l’exercice de 
ses missions. »

 II et III. – (Suppressions maintenues par la commission 
mixte paritaire)

Article 1er bis A
(Texte du Sénat)

 Avant le 31 mars 2018, le Conseil d’orientation des 
retraites remet au Gouvernement et au Parlement un 
rapport faisant le point sur la situation fi nancière des 
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régimes de retraite, l’évolution du taux d’activité des 
personnes de plus de cinquante-cinq ans, l’évolution de 
la situation de l’emploi, l’évolution des écarts de pension 
entre hommes et femmes, l’évolution de la situation de 
l’emploi des handicapés et un examen d’ensemble des 
paramètres de fi nancement des régimes.

 Sur la base de ce rapport, le Gouvernement consulte 
le Comité de pilotage des régimes de retraite sur un 
projet de réforme des régimes destiné à maintenir leur 
équilibre fi nancier au-delà de 2020.

Article 1er bis
(Suppression maintenue

par la commission mixte paritaire)

Article 1er ter
(Texte du Sénat)

 Dans un délai d’un an suivant la promulgation de la 
présente loi, le Conseil d’orientation des retraites remet 
au Gouvernement et au Parlement un rapport sur la 
rénovation des mécanismes de transfert de compensa-
tion démographique entre régimes d’assurance vieillesse 
afi n d’assurer la stricte solidarité démographique entre 
ces régimes. 

 Sur la base de ce rapport, le Gouvernement consulte la 
commission de compensation entre régimes de sécurité 
sociale défi nie à l’article L. 114-3 du code de la sécurité 
sociale sur un projet de réforme de ces mécanismes.

..........................................................................................

Article 3
(Texte élaboré

par la commission mixte paritaire)

 I. – L’article L. 161-17 du même code est ainsi 
modifi é :

 1° Avant le premier alinéa, sont ajoutés cinq alinéas 
ainsi rédigés :

 « Dans l’année qui suit la première année au cours de 
laquelle il a validé une durée d’assurance d’au moins 
deux trimestres dans un des régimes de retraite légale-
ment obligatoires, l’assuré bénéfi cie d’une informa-
tion générale sur le système de retraite par réparti-
tion, notamment sur les règles d’acquisition de droits 
à pension et l’incidence sur ces derniers des modalités 
d’exercice de son activité et des événements suscepti-
bles d’aff ecter sa carrière. Cette information rappelle 
la possibilité, prévue par l’article L. 241-3-1, en cas 
d’emploi à temps partiel ou en cas d’emploi dont la 
rémunération ne peut être déterminée selon un nombre 
d’heures travaillées, de maintenir à la hauteur du salaire 
correspondant au même emploi exercé à temps plein 
l’assiette des cotisations destinées à fi nancer l’assurance 
vieillesse. Les conditions d’application du présent alinéa 
sont défi nies par décret.

 « Les assurés, qu’ils résident en France ou à l’étranger, 
bénéfi cient à leur demande, à partir de quarante-cinq 
ans et dans des conditions fi xées par décret, d’un 
entretien portant notamment sur les droits qu’ils se 
sont constitués dans les régimes de retraite légalement 
obligatoires, sur les perspectives d’évolution de ces 
droits, compte tenu des choix et des aléas de carrière 
éventuels, sur les possibilités de cumuler un emploi et 

une retraite, tels que des périodes d’étude ou de forma-
tion, de chômage, de travail pénible, d’emploi à temps 
partiel, de maladie, d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle ou de congé maternité, ainsi que sur les 
dispositifs leur permettant d’améliorer le montant futur 
de leur pension de retraite.

 « Cet entretien s’appuie sur les éléments d’information 
permettant d’éclairer les conséquences, en matière de 
retraite, des choix professionnels, en particulier en cas 
d’expatriation.

 « En amont de tout projet d’expatriation, l’assuré 
bénéfi cie à sa demande d’une information, par le biais 
d’un entretien, sur les règles d’acquisition de droits à 
pension, l’incidence sur ces derniers de l’exercice de son 
activité à l’étranger et sur les dispositifs lui permettant 
d’améliorer le montant futur de sa pension de retraite. 
Une information est également apportée au conjoint du 
futur expatrié. Les conditions d’application du présent 
alinéa sont défi nies par décret.

 « Lors de cet entretien, l’assuré se voit communiquer des 
simulations du montant potentiel de sa future pension, 
selon qu’il décide de partir en retraite à l’âge d’ouver-
ture du droit à pension de retraite mentionné à l’article 
L. 161-17-2 ou à l’âge du taux plein mentionné au 1° 
de l’article L. 351-8. Ces simulations sont réalisées à 
législation constante et sur la base d’hypothèses écono-
miques et d’évolution salariale fi xées chaque année par 
le groupement d’intérêt public mentionné au neuvième 
alinéa du présent article. Les informations et données 
transmises aux assurés lors de l’entretien n’engagent pas 
la responsabilité des organismes et services en charge de 
les délivrer. » ;

 1° bis (nouveau) La deuxième phrase du premier alinéa 
est supprimée ;

 2° Après la première phrase du deuxième alinéa, il est 
inséré une phrase ainsi rédigée :

 « Un relevé actualisé est communiqué à tout moment à 
l’assuré par voie électronique, lorsque celui-ci en fait la 
demande. » ;

 2° bis Le troisième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

 « Cette estimation indicative globale est accompagnée 
d’une information sur les dispositifs mentionnés aux 
articles L. 161-22, L. 351-15 et L. 241-3-1. » ;

 2° ter Le troisième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 « Cette estimation est eff ectuée quel que soit l’âge de 
l’assuré si celui-ci est engagé dans une procédure de 
divorce ou de séparation de corps. » ;

 3° À la première phrase du quatrième alinéa, les mots : 
« trois premiers alinéas » sont remplacés par les mots : 
« alinéas précédents » ;

 4° À l’avant-dernier alinéa, le mot : « trois » est remplacé 
par le mot : « huit ».

 II. – Au huitième alinéa de l’article L. 114-2 du 
même code, le mot : « trois » est remplacé par le mot : 
« huit ».

............................................................................
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Article 3 ter
(Texte du Sénat)

 La première phrase de l’article L. 161-1-6 du même 
code est ainsi modifi ée :

 1° Après les mots : « prestations de retraite », sont 
insérés les mots : « , au maintien des droits » ;

 1° bis Après les mots : « mise en œuvre », sont insérés 
les mots : « de l’article 2 de l’ordonnance n° 2004-605 
du 24 juin 2004 simplifi ant le minimum vieillesse, » ;

 2° La référence : « et L. 353-6 » est remplacée par les 
références : « , L. 353-1, L. 353-6, L. 815-1 et L. 815-
24 ».

............................................................................

Article 3 quinquies
(Texte du Sénat)

À compter du 1er janvier 2013, tout assuré pensionné 
d’un régime de retraite de base ou complémentaire versant 
des prestations par trimestre à échoir peut demander à 
percevoir sa pension selon une périodicité mensuelle. Cette 
option ne peut lui être refusée. Une fois exercée, l’option est 
irrévocable. L’assuré est informé de cette possibilité dans des 
conditions défi nies par décret.

Article 3 sexies A
(Texte du Sénat)

 Les deux dernières phrases du second alinéa de l’article 
24 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique terri-
toriale sont remplacées par une phrase ainsi rédigée :

 « Les modalités de ces interventions et les conditions de 
contribution fi nancière par les régimes de retraite sont 
fi xées par des conventions conclues avec les centres de 
gestion. »

Article 3 sexies
(Texte du Sénat)

 Après l’article L. 242-1-2 du code de la sécurité sociale, 
il est inséré un article L. 242-1-3 ainsi rédigé :

 « Art. L. 242-1-3. – Lorsqu’un redressement de 
cotisations ou de contributions sociales dues par un 
employeur est opéré par une union de recouvrement ou 
une caisse générale de sécurité sociale, ledit organisme, 
après paiement du redressement et transmission par 
l’employeur des déclarations de rémunérations indivi-
duelles auxquelles il est tenu, informe sans délai les 
caisses mentionnées à l’article L. 215-1 de ce paiement 
afi n que les droits des salariés concernés soient recti-
fi és. »

Article 3 septies
(Texte du Sénat)

Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 1er jan-
vier 2011, un rapport sur les conditions de mise en œuvre 
d’un versement des pensions dès le premier de chaque 
mois.

Article 3 octies
(Texte du Sénat)

Avant le 1er octobre 2011, le Gouvernement transmet 
au Parlement un rapport faisant le point sur la situation 
des assurés ayant relevé de plusieurs régimes d’assurance 
vieillesse, en indiquant les diff érences de situation entre les 
femmes et les hommes.

Article 3 nonies
(Texte du Sénat)

 I. – Le premier alinéa de l’article L. 766-4 du code de la 
sécurité sociale est ainsi rédigé :

 « Les assurés volontaires relevant des chapitres II, III, IV 
et V du présent titre sont affi  liés à la Caisse des Français 
de l’étranger. Cette caisse gère les risques maladie, 
maternité, invalidité, accidents du travail et maladies 
professionnelles et assure le recouvrement des cotisa-
tions aff érentes à ces risques. Elle assure les formalités 
d’adhésion et le recouvrement des cotisations pour les 
catégories de personnes mentionnées à l’article L. 742-1 
qui résident à l’étranger et peuvent s’affi  lier à l’assurance 
volontaire au titre du risque vieillesse. »

 II. – Le I est applicable aux demandes d’adhésion 
présentées à compter du 1er mars 2011.

Article 3 decies
(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

 I. – À compter du premier semestre 2013, le Comité de 
pilotage des régimes de retraite organise une réfl exion 
nationale sur les objectifs et les caractéristiques d’une 
réforme systémique de la prise en charge collective du 
risque vieillesse.

 Parmi les thèmes de cette réfl exion, fi gurent :

 1° Les conditions d’une plus grande équité entre les 
régimes de retraite légalement obligatoires ;

 2° Les conditions de mise en place d’un régime universel 
par points ou en comptes notionnels, dans le respect du 
principe de répartition au cœur du pacte social qui unit 
les générations ;

 3° Les moyens de faciliter le libre choix par les assurés 
du moment et des conditions de leur cessation d’acti-
vité.

 II. – En s’appuyant sur un rapport préparé par le 
Conseil d’orientation des retraites, le Comité de 
pilotage des régimes de retraite remet au Parlement et 
au Gouvernement les conclusions de cette réfl exion 
dans le respect des principes de pérennité fi nancière, de 
lisibilité, de transparence, d’équité intergénérationnelle 
et de solidarité intragénérationnelle.

Chapitre II

Durée d’assurance 
ou de services et bonifi cations

Article 4
(Texte de l’Assemblée nationale)

 L’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 
portant réforme des retraites est ainsi modifi é :
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 1° Le IV est ainsi rédigé :

 « IV. – Pour les assurés nés à compter du 1er janvier 
1955, la durée d’assurance ou de services et bonifi ca-
tions permettant d’assurer le respect de la règle énoncée 
au I est fi xée par décret, pris après avis technique du 
Conseil d’orientation des retraites portant sur l’évolu-
tion du rapport entre la durée d’assurance ou la durée 
de services et bonifi cations et la durée moyenne de 
retraite, et publié avant le 31 décembre de l’année au 
cours de laquelle ces assurés atteignent l’âge mentionné 
au dernier alinéa du même I, minoré de quatre années.

 « Pour les assurés nés en 1953 ou en 1954, la durée 
d’assurance ou de services et bonifi cations permettant 
d’assurer le respect de la règle énoncée au I est fi xée par 
un décret publié avant le 31 décembre 2010. » ;

 2° À la fi n du premier alinéa du V, les mots : « prévu 
au premier alinéa de l’article L. 351-1 du même code » 
sont remplacés par les mots : « mentionné au troisième 
alinéa du I  du présent article » ;

 3° Le VI est ainsi modifi é :

 a) Après le mot : « âge », la fi n de la première phrase est 
ainsi rédigée : « mentionné au troisième alinéa du I » et 
la seconde phrase est supprimée ;

 b) Il est ajouté deux alinéas ainsi rédigés :

 « Par dérogation au premier alinéa du présent VI, la 
durée des services et bonifi cations exigée des fonction-
naires de l’État et des militaires qui remplissent les 
conditions de liquidation d’une pension avant l’âge 
mentionné au troisième alinéa du I est celle exigée des 
fonctionnaires atteignant l’âge mentionné au même 
troisième alinéa l’année à compter de laquelle la liqui-
dation peut intervenir.

 « Le présent VI s’applique également aux fonctionnaires 
affi  liés à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales et aux ouvriers des établissements 
industriels de l’État. » ;

 4° Le IX est abrogé.

TITRE II

DISPOSITIONS APPLICABLES
À L’ENSEMBLE DES RÉGIMES

Chapitre Ier

Âge d’ouverture du droit

............................................................................

Article 5 bis A
(Texte du Sénat)

À la première phrase du 1° de l’article 71 du code général 
des impôts, les mots : « soixante ans » sont remplacés par les 
mots : « soixante-deux ans ».

Article 5 bis
(Suppression maintenue

par la commission mixte paritaire)

Article 6
(Texte du Sénat)

 I. – Le premier alinéa de l’article L. 351-1 du code de la 
sécurité sociale est ainsi rédigé :

 « L’assurance vieillesse garantit une pension de retraite à 
l’assuré qui en demande la liquidation à partir de l’âge 
mentionné à l’article L. 161-17-2. »

 II. – Le 1° de l’article L. 351-8 du même code est 
remplacé par un 1°, un 1° bis et un 1° ter ainsi rédigés :

 « 1° Les assurés qui atteignent l’âge prévu à l’arti-
cle L. 161-17-2 augmenté de cinq années ; 

 « 1° bis Les assurés ayant interrompu leur activité profes-
sionnelle en raison de leur qualité d’aidant familial telle 
que défi nie à l’article L. 245-12 du code de l’action 
sociale et des familles qui atteignent l’âge de soixan-
te-cinq ans dans des conditions déterminées par décret 
en Conseil d’État ; 

 « 1° ter Les assurés handicapés qui atteignent l’âge 
de soixante-cinq ans ; ».

 III. – Par dérogation aux dispositions du II du présent 
article, l’âge mentionné au 1° de l’article L. 351-8 du 
code de la sécurité sociale est fi xé à soixante-cinq ans 
pour les assurés qui bénéfi cient d’un nombre minimum 
de trimestres fi xé par décret au titre de la majoration 
de durée d’assurance prévue à l’article L. 351-4-1 du 
même code et pour les assurés qui, pendant une durée 
et dans des conditions fi xées par décret, ont apporté une 
aide eff ective à leur enfant bénéfi ciaire de l’élément de 
la prestation relevant du 1° de l’article L. 245-3 du code 
de l’action sociale et des familles.

 IV. – Par dérogation aux dispositions de l’arti-
cle L. 351-8 du code de la sécurité sociale, l’âge 
mentionné au 1° dudit article est fi xé à soixante-cinq 
ans pour les assurés nés entre le 1er juillet 1951 et le 
31 décembre 1955 inclus lorsqu’ils remplissent les 
conditions suivantes :

 1° Avoir eu ou élevé, dans les conditions prévues au 
deuxième alinéa de l’article L. 351-12 du code de la 
sécurité sociale, au moins trois enfants ;

 2° Avoir interrompu ou réduit leur activité profes-
sionnelle, dans des conditions et un délai déterminés 
suivant la naissance ou l’adoption d’au moins un de ces 
enfants, pour se consacrer à l’éducation de cet ou de ces 
enfants ;

 3° Avoir validé, avant cette interruption ou réduction 
de leur activité professionnelle, un nombre de trimes-
tres minimum à raison de l’exercice d’une activité 
professionnelle, dans un régime de retraite légalement 
obligatoire d’un État membre de l’Union européenne 
ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
ou de la Confédération suisse.

 Le présent article est applicable dans tous les régimes 
obligatoires de retraite auxquels s’appliquent les disposi-
tions de l’article L. 351-8 du code de la sécurité sociale 
ou des dispositions ayant le même eff et.

 Les modalités d’application du présent article sont fi xées 
par décret en Conseil d’État.
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Article 6 bis
(Suppression maintenue

par la commission mixte paritaire)

Article 7
(Texte du Sénat)

 I. – L’article L. 732-18 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé :

 « Art. L. 732-18. – L’assurance vieillesse garantit une 
pension de retraite à l’assuré qui en demande la liquida-
tion à partir de l’âge mentionné à l’article L. 161-17-2 
du code de la sécurité sociale. »

 II. – À la première phrase des articles L. 732-25 et 
L. 762-30 du même code, les mots : « avant un âge 
déterminé » sont remplacés par les mots : « avant l’âge 
prévu à l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité 
sociale augmenté de cinq années ».

 III. – Par dérogation aux dispositions des articles 
L. 732-25 et L. 762-30 du code rural et de la pêche 
maritime, l’âge mentionné auxdits articles est fi xé à 
soixante-cinq ans pour les assurés qui bénéfi cient d’un 
nombre minimum de trimestres fi xé par décret au titre 
de la majoration de durée d’assurance prévue à l’article 
L. 351-4-1 du code de la sécurité sociale et pour les 
assurés qui, pendant une durée et dans des conditions 
fi xées par décret, ont apporté une aide eff ective à leur 
enfant bénéfi ciaire de l’élément de la prestation relevant 
du 1° de l’article L. 245-3 du code de l’action sociale et 
des familles.

 IV. – Par dérogation aux dispositions des articles L. 732-
25 et L. 762-30 du code rural et de la pêche maritime, 
l’âge mentionné auxdits articles est fi xé à soixante-cinq 
ans pour les assurés nés entre le 1er juillet 1951 et le 
31 décembre 1955 inclus qui remplissent les conditions 
prévues aux 1° à 3° du IV de l’article 6.

 V. – Par dérogation aux dispositions des articles L. 732-
25 et L. 762-30 du même code, l’âge mentionné auxdits 
articles est fi xé à soixante-cinq ans pour les assurés ayant 
interrompu leur activité professionnelle pour s’occuper 
d’un membre de leur famille en raison de leur qualité 
d’aidant familial dans des conditions déterminées par 
décret en Conseil d’État.

 VI. – Par dérogation aux dispositions des articles 
L. 732-25 et L. 762-30 du même code, l’âge mentionné 
auxdits articles est fi xé à soixante-cinq ans pour les 
assurés handicapés.

Article 8
(Texte du Sénat)

 I. – Pour les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires dont la pension de retraite peut être 
liquidée à un âge inférieur à soixante ans en application 
des dispositions législatives et réglementaires antérieures 
à l’entrée en vigueur de la présente loi, l’âge d’ouverture 
du droit à une pension de retraite est fi xé :

 1° À cinquante-deux ans lorsque cet âge était fi xé 
antérieurement à cinquante ans, pour les agents nés à 
compter du 1er janvier 1966 ;

 2° À cinquante-cinq ans lorsque cet âge était fi xé 
antérieurement à cinquante-trois ans, pour les agents 
nés à compter du 1er janvier 1963 ;

 3° À cinquante-six ans lorsque cet âge était fi xé antérieu-
rement à cinquante-quatre ans, pour les agents nés à 
compter du 1er janvier 1962 ;

 4° À cinquante-sept ans lorsque cet âge était fi xé 
antérieurement à cinquante-cinq ans, pour les fonction-
naires nés à compter du 1er janvier 1961.

 II. – Cet âge est fi xé, par décret, de manière croissante 
à raison de quatre mois par génération et dans la limite 
des âges mentionnés au I pour les assurés nés antérieu-
rement aux dates mentionnées au même I.

Article 9
(Texte du Sénat)

 I. – Le code des pensions civiles et militaires de retraite 
est ainsi modifi é :

 1° L’article L. 14 est ainsi modifi é :

 a) À la première phrase du premier alinéa du II, le mot : 
« cinquante-cinq » est remplacé par le mot : « cinquante-
sept »  et le mot : « cinquante » est remplacé par le mot : 
« cinquante-deux » ;

 b) Aux premier et deuxième alinéas du III, les mots : 
« l’âge de soixante ans » sont remplacés par les mots : 
« l’âge mentionné à l’article L. 161-17-2 du code de la 
sécurité sociale » ;

 2° Le I de l’article L. 24 est ainsi modifi é :

 a) Au premier alinéa du 1°, les mots : « l’âge de soixante 
ans » sont remplacés par les mots : « l’âge mentionné 
à l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale » 
et le mot : « cinquante-cinq » est remplacé par le mot : 
« cinquante-sept » ;

 b) Le premier alinéa du 5° est ainsi rédigé :

 « Un décret fi xe les conditions dans lesquelles l’âge 
d’ouverture du droit à pension est abaissé, par rapport à 
un âge de référence de soixante ans, pour les fonction-
naires handicapés qui totalisent, alors qu’ils étaient 
atteints d’une incapacité permanente d’au moins 80 %, 
une durée d’assurance au moins égale à une limite fi xée 
par ce décret, tout ou partie de cette durée ayant donné 
lieu à versement de retenues pour pensions. » ;

 3° L’article L. 25 est ainsi modifi é :

 a) Au 1°, les mots : « de soixante ans, ou avant l’âge 
de cinquante-cinq ans » sont remplacés par les mots : 
« mentionné à l’article L. 161-17-2 du code de la 
sécurité sociale, ou avant l’âge de cinquante-sept ans » ;

 b) Le 2° est ainsi modifi é :

 – au début, sont ajoutés les mots : « Par dérogation à 
l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale, » ;

 – le mot : « cinquante » est remplacé, deux fois, par le 
mot : « cinquante-deux » ;

 c) Le 3° est ainsi modifi é :

 – au début, sont ajoutés les mots : « Par dérogation à 
l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale, » ;

 – le mot : « cinquante » est remplacé par le mot : 
« cinquante-deux » ;

 d) Après le 3°, il est inséré un 4°  ainsi rédigé :
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 « 4° Par dérogation à l’article L. 161-17-2 du code de la 
sécurité sociale, pour les non-offi  ciers autres que ceux 
mentionnés à l’article L. 24, avant l’âge de cinquante-
deux ans. » ;

 4° Au dernier alinéa de l’article L. 55, les mots : « l’âge 
de soixante ans » sont remplacés par les mots : « l’âge 
mentionné à l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité 
sociale ».

 II. – L’évolution des âges mentionnés aux II et III de 
l’article L. 14 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, 
est fi xée par décret dans les conditions défi nies au II de 
l’article 8.

 III. – Le troisième alinéa du 2° du I de l’article L. 14 
du code des pensions civiles et militaires de retraites est 
complété par les mots : « ainsi qu’aux fonctionnaires 
âgés d’au moins soixante-cinq ans qui bénéfi cient d’un 
nombre minimum de trimestres fi xé par décret au titre 
de la majoration de durée d’assurance prévue à l’article 
L. 12 ter ou qui, pendant une durée et dans des condi-
tions fi xées par décret, ont apporté une aide eff ective 
à leur enfant bénéfi ciaire de l’élément de la prestation 
relevant du 1° de l’article L. 245-3 du code de l’action 
sociale et des familles. »

Article 9 bis
(Texte du Sénat)

 I. – Les cotisations versées avant le 13 juillet 2010 
en application des articles L. 351-14-1, L. 634-2-2, 
L. 643-2 et L     . 723-10-3 du code de la sécurité 
sociale, de l’article L. 732-27-1 du code rural et de 
la pêche maritime et de l’article L. 9 bis du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, ainsi que celles 
versées en application des dispositions réglementaires 
ayant le même objet applicables aux fonctionnaires 
affi  liés à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales et aux ouvriers régis par le régime 
des pensions des ouvriers des établissements industriels 
de l’État, par l’assuré né à compter du 1er juillet 1951 
lui sont remboursées sur sa demande à la condition qu’il 
n’ait fait valoir aucun des droits aux pensions person-
nelles de retraite auxquels il peut prétendre au titre des 
régimes légaux ou rendus légalement obligatoires, de 
base et complémentaires. Les demandes de rembourse-
ment doivent être présentées dans un délai de trois ans 
suivant la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
Les assurés concernés, qu’ils résident en France ou hors 
de France, sont informés de cette possibilité.

 Le montant des cotisations à rembourser est calculé en 
revalorisant les cotisations versées par l’assuré par appli-
cation chaque année du coeffi  cient annuel de revalori-
sation mentionné à l’article L. 161-23-1 du code de la 
sécurité sociale.

 II. – Le I du présent article est applicable aux salariés 
agricoles mentionnés au premier alinéa de l’article 
L. 742-3 du code rural et de la pêche maritime et aux 
personnes mentionnées à l’article L. 382-29 du code de 
la sécurité sociale.

Article 9 ter
(Texte du Sénat)

Le 4° des articles L. 2321-2 et L. 2572-52 et le 5° des 
articles L. 3321-1 et L. 4321-1 du code général des collecti-
vités territoriales sont complétés par les mots : « , les contri-
butions et les cotisations sociales aff érentes ».

Article 9 quater
(Texte du Sénat)

 I. – La loi n° 89 1009 du 31 décembre 1989 renfor-
çant les garanties off ertes aux personnes assurées contre 
certains risques est complété par un article 31 ainsi 
rédigé :

 « Art. 31. – I. – Les organismes mentionnés à l’article 
1er peuvent répartir les eff ets de l’article 5 de la loi n°        
du          portant réforme des retraites sur le niveau 
des provisions prévues en application de l’article 7 de 
la présente loi au titre des contrats, conventions ou 
bulletins d’adhésion conclus au plus tard à la date de 
promulgation de la loi n°        du          précitée, sur une 
période de six ans au plus à compter des comptes établis 
au titre de l’exercice 2010.

 « À la clôture des comptes de l’exercice 2010, le niveau 
des provisions ne peut être inférieur à celui qui résul-
terait d’un provisionnement intégral des engagements 
jusqu’à l’âge mentionné à l’article L. 351-1 du code de 
la sécurité sociale dans sa version en vigueur au 1er jan-
vier 2010, ainsi que, pour les assurés de la génération 
1951, d’un provisionnement intégral des engagements 
correspondants jusqu’à l’âge prévu au même article 
pour cette génération. 

 « À compter de la clôture des comptes de l’exercice 
2011, le niveau des provisions doit être constitué au 
moins linéairement.

 « En cas de résiliation ou de non renouvellement d’un 
contrat, d’une convention ou d’un bulletin d’adhésion 
pendant la période transitoire mentionnée au premier 
alinéa, l’organisme assureur poursuit le versement des 
prestations immédiates ou diff érées, acquises ou nées au 
jour de la résiliation ou du non renouvellement ; dans 
ce cas, une indemnité de résiliation, égale à la diff érence 
entre le montant des provisions techniques permettant 
de couvrir intégralement les engagements en applica-
tion de l’article 7 et le montant des provisions techni-
ques eff ectivement constituées en application des trois 
premiers alinéas du présent I, au titre des incapacités et 
invalidités en cours à la date de cessation du contrat, de 
la convention ou du bulletin d’adhésion, est due par le 
souscripteur.

 « Toutefois, cette indemnité n’est pas exigible si l’orga-
nisme assureur ne poursuit pas le maintien de cette 
couverture alors qu’un nouveau contrat, une nouvelle 
convention ou un nouveau bulletin d’adhésion est 
souscrit en remplacement du précédent et prévoit la 
reprise intégrale, par le nouvel organisme assureur, des 
engagements relatifs au maintien de la garantie incapa-
cité de travail invalidité du contrat, de la convention 
ou du bulletin d’adhésion initial ; dans ce cas, la contre 
valeur des provisions eff ectivement constituées au titre 
du maintien de cette garantie est transférée au nouvel 
organisme assureur.



 ASSEMBLÉE NATIONALE  1re SÉANCE DU 26 OCTOBRE 2010 9

 « II. – Les organismes mentionnés à l’article 1er 
peuvent répartir les eff ets de l’article 5 de la loi n°        
du          précitée sur le niveau des provisions prévues 
en application de l’article 7-1 de la présente loi, au 
titre des contrats, conventions ou bulletins d’adhésion 
conclus au plus tard à la date de promulgation de la loi 
n°       du          précitée sur une période de six ans au 
plus à compter des comptes établis au titre de l’exercice 
2010.

 « À la clôture des comptes de l’exercice 2010, le niveau 
des provisions ne peut être inférieur à celui qui résul-
terait d’un provisionnement intégral des engagements 
jusqu’à l’âge prévu à l’article L. 351-1 du code de la 
sécurité sociale dans sa version en vigueur au 1er janvier 
2010, ainsi que, pour les assurés de la génération 1951, 
d’un provisionnement intégral des engagements corres-
pondants jusqu’à l’âge prévu au même article pour cette 
génération.

 « À compter de la clôture des comptes de l’exercice 
2011, le niveau des provisions doit être constitué au 
moins linéairement.

 « En cas de résiliation ou de non renouvellement d’un 
contrat, d’une convention ou d’un bulletin d’adhésion 
pendant la période transitoire, l’organisme assureur 
maintient la couverture décès ; dans ce cas, une indem-
nité de résiliation, égale à la diff érence entre le montant 
des provisions techniques permettant de couvrir intégra-
lement les engagements en application de l’article 7-1 à 
constituer et le montant de provisions techniques eff ec-
tivement constituées en application des trois premiers 
alinéas du présent II, au titre des incapacités et invali-
dités en cours à la date de cessation du contrat, de la 
convention ou du bulletin d’adhésion, est due par le 
souscripteur.

 « Toutefois, cette indemnité n’est pas exigible si l’orga-
nisme assureur ne poursuit pas le maintien de cette 
couverture alors qu’un nouveau contrat, une nouvelle 
convention ou un nouveau bulletin d’adhésion est 
souscrit en remplacement du précédent et prévoit la 
reprise intégrale, par le nouvel organisme assureur, des 
engagements relatifs au maintien de la garantie décès 
du contrat, de la convention ou du bulletin d’adhé-
sion initial ; dans ce cas, la contre valeur des provisions 
eff ectivement constituées au titre du maintien de cette 
garantie est transférée au nouvel organisme assureur. 

 « III. – Un arrêté précise en tant que de besoin les 
modalités d’application du présent article. »

 II. – L’article 10 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 
1989 précitée est ainsi rédigé :

 « Art. 10. – Les dispositions des articles 2, 4, 7, 9 et 
31 sont des dispositions d’ordre public et s’appliquent 
quelle que soit la loi régissant le contrat. »

Chapitre II

Limite d’âge et mise à la retraite d’offi  ce

............................................................................

Article 11
(Texte du Sénat)

 I. – Pour les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 précitée dont la limite d’âge était de 
soixante-cinq ans en application des dispositions légis-
latives et réglementaires antérieures à l’entrée en vigueur 
de la présente loi et nés à compter du 1er janvier 1956, 
la limite d’âge est fi xée à soixante-sept ans.

 II. - Pour ceux de ces fonctionnaires qui sont nés 
antérieurement au 1er janvier 1956, cette limite d’âge 
est fi xée par décret, de manière croissante par généra-
tion et dans la limite de l’âge fi xé au I.

 III. – Pour les fonctionnaires nés entre le 1er juillet 
1951 et le 31 décembre 1955 dont la limite d’âge était 
fi xée à soixante-cinq ans avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi et qui remplissent les conditions prévues 
aux 1° à 3° du IV de l’article 6, l’âge auquel s’annule 
le coeffi  cient de minoration prévu à l’article L. 14 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite ne peut 
être supérieur à soixante-cinq ans, par dérogation au III 
de l’article 66 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 
précitée. Pour l’application aux fonctionnaires du 1° du 
IV de l’article 6, les enfants sont ceux énumérés au II de 
l’article L. 18 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite.

 IV. – Pour les fonctionnaires dont la limite d’âge était 
fi xée à soixante-cinq ans avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi et qui ont interrompu leur activité profes-
sionnelle pour s’occuper d’un membre de leur famille 
en raison de leur qualité d’aidant familial dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d’État, 
l’âge auquel s’annule le coeffi  cient de minoration prévu 
à l’article L. 14 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite ne peut être supérieur à soixante-cinq ans, 
par dérogation au III de l’article 66 de la loi n° 2003-
775 du 21 août 2003 précitée.

 V. – Pour les fonctionnaires handicapés dont la limite 
d’âge était fi xée à soixante-cinq ans avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi, l’âge auquel s’annule le coeffi  -
cient de minoration prévu à l’article L. 14 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite ne peut être 
supérieur à soixante-cinq ans, par dérogation au III 
de l’article 66 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 
précitée.

............................................................................

Article 13
(Texte de l’Assemblée nationale)

 Le III de l’article 37 de la loi n° 2010-751 du 5 juillet 
2010 relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :

 « L’âge d’ouverture du droit à pension applicable aux 
fonctionnaires mentionnés au présent III est fi xé à 
soixante ans et leur limite d’âge est fi xée à soixante-cinq 
ans. »

..........................................................................................
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Chapitre III

Limite d’âge et de durée 
de services des militaires

Article 16
(Texte du Sénat)

 I. – Pour les militaires dont la limite d’âge est inférieure à 
soixante-cinq ans, en application de l’article L. 4139-16 
du code de la défense, dans sa version antérieure à 
l’entrée en vigueur de la présente loi, la limite d’âge est 
fi xée, à compter du 1er janvier 2016 :

 1° À quarante-sept ans lorsque cette limite d’âge était 
fi xée antérieurement à quarante-cinq ans ;

 2° À cinquante-deux ans lorsque cette limite d’âge était 
fi xée antérieurement à cinquante ans ;

 3° À cinquante-six ans lorsque cette limite d’âge était 
fi xée antérieurement à cinquante-quatre ans ;

 4° À cinquante-huit ans lorsque cette limite d’âge était 
fi xée antérieurement à cinquante-six ans ;

 5° À cinquante-neuf ans lorsque cette limite d’âge était 
fi xée antérieurement à cinquante-sept ans ;

 6° À soixante ans lorsque cette limite d’âge était fi xée 
antérieurement à cinquante-huit ans ;

 7° À soixante-deux ans lorsque cette limite d’âge était 
fi xée antérieurement à soixante ans ;

 8° À soixante-six ans lorsque cette limite d’âge était fi xée 
antérieurement à soixante-quatre ans.

 Un décret fi xe, de manière croissante, les limites d’âge 
sur la période du 1er juillet 2011 au 31 décembre 2015, 
dans la limite des âges fi xés au présent I.

 Pour les militaires mentionnés au présent I, l’âge 
maximal de maintien mentionné au I de l’article 
L. 4139-16 du code de la défense est relevé de deux 
années à compter du 1er janvier 2016.

 Un décret fi xe, de manière croissante, les âges maximaux 
de maintien des militaires mentionnés au présent I sur 
la période du 1er juillet 2011 au 31 décembre 2015, 
dans la limite des deux années prévues à l’alinéa précé-
dent.

 II. – Pour les militaires sous contrat, les limites de durée 
de services sont fi xées, à compter du 1er janvier 2016 :

 1° À dix-sept ans lorsque cette durée était fi xée antérieu-
rement à quinze ans ;

 2° À vingt-sept ans lorsque cette durée était fi xée 
antérieurement à vingt-cinq ans.

 Un décret fi xe, de manière croissante, les limites de 
durée de services sur la période du 1er juillet 2011 au 
31 décembre 2015, dans la limite des durées fi xées 
aux 1° et 2° du présent II.

 III. – L’article 91 de la loi n° 2005-270 du 24 mars 
2005 portant statut général des militaires est abrogé à 
compter de l’entrée en vigueur du décret mentionné 
au I du présent article et au plus tard le 1er juillet 2011.

Chapitre IV

Maintien en activité
au-delà de la limite d’âge

............................................................................

Chapitre V

Durées de services

............................................................................

Article 19 bis
(Texte du Sénat)

Aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 88 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite, la référen-
ce : « L. 84 » est remplacée par la référence : « L. 86-1 ».

Chapitre VI

Dispositions relatives 
à certains statuts particuliers

Article 20
(Texte du Sénat)

 I. – Le premier alinéa de l’article 2 de la loi n° 57-444 
du 8 avril 1957 précitée est ainsi modifi é :

 1° Le mot : « vingt-cinq » est remplacé par le mot : 
« vingt-sept » ;

 2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

 « Cette limite d’âge évolue conformément au II de 
l’article 14 de la loi n°          du              portant réforme 
des retraites. »

 I bis. – Au troisième alinéa de l’article 1er de la même 
loi, les mots : « cinquante-cinq ans » sont remplacés par 
les mots : « cinquante-sept ans ».

 II. – La loi n° 89-1007 du 31 décembre 1989 précitée 
est ainsi modifi ée :

 1° À l’article 3, le mot : « cinquante-sept » est remplacé 
par le mot : « cinquante-neuf » ;

 2° À l’article 4, le mot : « cinquante » est remplacé par 
le mot : « cinquante-deux » et les mots : « quinze ans, 
au moins, de services actifs ou de la catégorie B prévus 
à » sont remplacés par les mots : « dix-sept ans, au 
moins, de services eff ectifs dans des emplois classés dans 
la catégorie active mentionnés au 1° du I de ».

 III. – L’article 24 de la loi n° 96-452 du 28 mai 1996 
précitée est ainsi modifi é :

 1° Au I, le mot : « cinquante-cinq » est remplacé par le 
mot : « cinquante-sept » ;

 2° À la première phrase du troisième alinéa du II, le 
mot : « vingt-cinq » est remplacé par le mot : « vingt-
sept ».

 III bis. – L’article 93 de la loi n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003 de fi nances rectifi cative pour 2003 
est ainsi modifi é :
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 1° À la seconde phrase du premier alinéa, les mots : 
« vingt-cinq ans de services publics eff ectifs dont quinze 
ans » sont remplacés par les mots : « vingt-sept ans de 
services publics eff ectifs dont dix-sept ans » ;

 2° Le deuxième alinéa est ainsi modifi é :

 a) À la première phrase, les mots : « cinquante-huit 
ans » sont remplacés par les mots : « soixante ans » ;

 b) À la deuxième phrase, les mots : « l’âge de soixante 
ans » sont remplacés par les mots : « l’âge mentionné à 
l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale » ;

 c) À la dernière phrase, les mots : « le jour du soixan-
tième anniversaire » sont remplacés par les mots : « le 
jour auquel le fonctionnaire atteint l’âge mentionné à 
l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale » ;

 3° Au quatrième alinéa, les mots : « vingt-cinq ans » et 
« cinquante-huit ans » sont remplacés respectivement 
par les mots : « vingt-sept ans » et « soixante ans ».

 III ter. – Le III de l’article 125 de la loi de fi nances 
pour 1984 (n° 83-1179 du 29 décembre 1983) est ainsi 
modifi é :

 1° Au premier alinéa, les mots : « cinquante-cinq ans » 
sont remplacés par les mots : « cinquante-sept ans » 
et les mots : « quinze ans de services eff ectifs » sont 
remplacés par les mots : « dix-sept ans de services eff ec-
tifs » ;

 2° Le septième alinéa est supprimé.

 IV. – À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 952-10 du code de l’éducation, le mot : « soixante-
cinq » est remplacé par le mot : « soixante-sept ».

 V. – L’article L. 416-1 du code des communes est ainsi 
modifi é :

 a) Les 1° et 2° sont abrogés ;

 b) Au 3°, le mot : « cinquante » est remplacé par le mot : 
« cinquante-deux » et les mots : « dix années dans ces 
services, dont cinq années consécutives » sont remplacés 
par les mots : « douze années de services, dont la moitié 
de cette durée accomplie de manière consécutive ».

 VI. – À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 
111 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales, les mots : « quinze 
ans » sont remplacés par les mots : « dix-sept ans ».

 VI bis. – Au i de l’article L. 12 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite, les mots : « quinze ans », 
« cinquante-sept ans » et « l’âge de soixante ans » sont 
remplacés respectivement par les mots : « dix-sept ans », 
« cinquante-neuf ans » et « l’âge mentionné à l’arti-
cle L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale ».

 VII. – Le II de l’article 3 de la loi n° 2005-5 du 
5 janvier 2005 relative à la situation des maîtres des 
établissements d’enseignement privés sous contrat est 
ainsi modifi é :

 1° Au troisième alinéa, le mot : « quinze » est remplacé 
par les mots : « dix-sept » ;

 2° Au quatrième alinéa, le mot : « soixante » est 
remplacé par le mot : « soixante-deux ».

 VIII. – À la première phrase du I de l’article 37 de la 
loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 précitée, le mot : 
« soixante-cinq » est remplacé par le mot : « soixante-
sept ».

 VIII bis. – À la première phrase de l’article 78 de la 
loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites, le mot : « soixante » est remplacé par le mot : 
« soixante-deux ».

 IX. – À l’article 20 de la loi n° 47-1465 du 8 août 
1947 relative à certaines dispositions d’ordre fi nan-
cier et à l’article L. 422-7 du code des communes, les 
mots : « soixante-cinq » sont remplacés par les mots : 
« soixante-sept ».

 IX bis. – À la seconde phrase du premier alinéa du III 
de l’article 76 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 
portant réforme des retraites, le mot : « soixante » est 
remplacé par les mots : « mentionné à l’article L. 161-
17-2 du code de la sécurité sociale ».

 IX ter. – À la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article 17 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 
relative à la fonction publique territoriale et portant 
modifi cation de certains articles du code des communes, 
les mots : « service de quinze » sont remplacés par 
les mots : « services eff ectifs de dix-sept » et le mot : 
« cinquante-cinq » est remplacé par le mot : « cinquan-
te-sept ».

 IX quater. – Au quatrième alinéa du I de l’article 37 de la 
loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de fi nancement 
de la sécurité sociale pour 2004, le mot : « cinquante-
cinq » est remplacé par le mot : « cinquante-sept » et le 
mot : « quinze » est remplacé par le mot : « dix-sept ».

 IX quinquies. – Le code de la justice administrative est 
ainsi modifi é :

 1° L’article L. 233-7 est ainsi modifi é :

 a) À la fi n, les mots : « pendant une durée de trois 
ans non renouvelable » sont remplacés par les mots : 
« jusqu’à l’âge maximal de maintien mentionné à 
l’article 1er de la loi n° 86-1304 du 23 décembre 1986 
relative à la limite d’âge et aux modalités de recrute-
ment de certains fonctionnaires civils de l’État » ;

 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

 « Nul ne peut être maintenu en activité dans une 
juridiction qu’il a présidée au cours de sa carrière. » ;

 2° L’article L. 233-9 est abrogé à compter du 1er juillet 
2011.

 X. – L’âge auquel la pension peut être liquidée par les 
agents mentionnés aux I à IX quater du présent article 
évolue dans les conditions fi xées par le décret prévu 
au II de l’article 8. La limite d’âge de ces agents évolue 
dans les conditions fi xées par le décret prévu au II de 
l’article 11 et au II de l’article 14. Les durées de services 
eff ectifs mentionnées dans les mêmes I à IX quater 
évoluent dans les conditions fi xées par le décret prévu 
au II de l’article 18.

 XI. – Avant le 1er janvier 2017, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur les mesures de relèvement 
des âges d’ouverture du droit à pension et des limites 
d’âge prises, par voie réglementaire, pour les autres 
régimes spéciaux de retraite.

Article 20 bis A
(Texte du Sénat)

 I. – L’article L. 4141-4 du code de la défense est ainsi 
modifi é :
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 1° Le deuxième alinéa est complété par les mots et la 
phrase : « jusqu’à l’âge de soixante-sept ans. À compter 
de cet âge, il perçoit une pension militaire. » ;

 2° Au troisième alinéa, après les mots : « de la solde de 
réserve », sont insérés les mots : « ou de pension militaire 
».

 II. – Le code des pensions civiles et militaires de retraite 
est ainsi modifi é :

 1° Le II de l’article L. 24 est complété par un 4° ainsi 
rédigé :

 « 4° Pour les offi  ciers généraux placés en deuxième 
section, conformément aux dispositions de l’article 
L. 4141-1 du code de la défense, à compter de soixante-
sept ans. » ;

 2° À l’article L. 51, après les mots : « les offi  ciers 
généraux », sont insérés les mots : « âgés de moins de 
soixante-sept ans ».

Article 20 bis
(Texte de l’Assemblée nationale)

 L’article L. 4139-16 du code de la défense est ainsi 
modifi é :

 1° Le 1° du I est ainsi modifi é :

 a) Au premier alinéa, le mot : « soixante-quatre » est 
remplacé par le mot : « soixante-six » ;

 b) Au second alinéa, le mot : « soixante-cinq » est 
remplacé par le mot : « soixante-sept » ;

 2° Le 2° du I est ainsi modifi é :

 a) Le tableau est ainsi rédigé :

 b) À la première phrase de l’avant-dernier alinéa, le mot : « soixante » est remplacé par le mot : « soixante-deux » et le 
mot : « soixante-cinq » est remplacé par le mot : « soixante-sept » ;

 3° Le tableau du 3° du I est ainsi rédigé :

 « 

Offi ciers subalternes 
ou dénomination 
correspondante

Commandant ou 
dénomination 

correspondante

Lieutenant-colonel 
ou dénomination 
correspondante

Colonel ou 
dénomination 

correspondante

Âge maximal de 
maintien en première 
section des offi ciers 

généraux

Offi  ciers des armes de l’armée de 
terre, offi  ciers de marine, offi  ciers 
spécialisés de la marine, offi  ciers 
des bases et offi  ciers mécaniciens 
de l’air

59 63

Offi  ciers de gendarmerie 59 60 63

Offi  ciers de l’air 52 56 63

Offi  ciers du cadre spécial, 
commissaires (terre, marine 
et air), offi  ciers des corps 
techniques et administratifs, 
ingénieurs militaires des 
essences, administrateurs des 
aff aires maritimes

62 64

Médecins, pharmaciens, vétérinaires 
et chirurgiens-dentistes 62 67

Militaires infi rmiers et techniciens 
des hôpitaux des armées 
(offi  ciers)

62 -

Ingénieurs de l’armement, ingénieurs 
des études et techniques de 
l’armement, ingénieurs des 
études et techniques des travaux 
maritimes, professeurs de l’ensei-
gnement maritime, ingénieurs 
militaires d’infrastructure de la 
défense

66

Offi  ciers greffi  ers, chefs de musique, 
fonctionnaires détachés au 
sein de la poste interarmées, 
fonctionnaires détachés au sein 
de la trésorerie aux armées, 
aumôniers militaires

66 -

                           » ;
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 4° Le tableau du II est ainsi modifi é :

 a) À la troisième ligne de la seconde colonne, le 
nombre : « 15 » est remplacé par le nombre : « 17 » ;

 b) À la quatrième ligne de la seconde colonne, le 
nombre : « 25 » est remplacé par le nombre : « 27 ».

TITRE III

MESURES DE RAPPROCHEMENT 
ENTRE LES RÉGIMES DE RETRAITE

.........................................................................

Article 23
(Texte du Sénat)

 I. – Le 3° du I de l’article L. 24 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite est ainsi modifi é :

 1° Le premier alinéa est ainsi modifi é :

 a) Les mots : « de trois enfants vivants, ou décédés par 
faits de guerre, ou » sont supprimés ;

 b) Les mots : « chaque enfant, interrompu son activité 
dans des conditions fi xées par décret en Conseil d’État » 
sont remplacés par les mots : « cet enfant, interrompu 
ou réduit son activité dans des conditions fi xées par 
décret en Conseil d’État et qu’il ait accompli quinze 
années de services eff ectifs » ;

 1°bis Au deuxième alinéa, après les mots : « à l’interrup-
tion », sont insérés les mots : « ou à la réduction » ;

 2° Au dernier alinéa, les mots : « aux enfants 
mentionnés » sont remplacés par les mots : « à l’enfant 
mentionné » ;

 3° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

 « Les conditions d’ouverture du droit liées à l’enfant 
doivent être remplies à la date de la demande de 
pension. »

 II. – Le 1° bis du II du même article L. 24 est ainsi 
modifi é :

 1° Le premier alinéa est ainsi modifi é : 

 a) Les mots : « de trois enfants vivants, ou décédés par 
faits de guerre, ou » sont supprimés ;

 b) Les mots : « chaque enfant, interrompu son activité 
dans des conditions fi xées par décret en Conseil d’État » 
sont remplacés par les mots : « cet enfant, interrompu 
ou réduit son activité dans des conditions fi xées par 
décret en Conseil d’État et qu’il ait accompli quinze 
années de services eff ectifs » ;

 c) Le mot : « offi  cier » est remplacé par le mot : 
« militaire » ;

 1° bis Au deuxième alinéa, après les mots : « à l’inter-
ruption », sont insérés les mots : « ou à la réduction » ;

 2° Au dernier alinéa, les mots : « aux enfants 
mentionnés » sont remplacés par les mots : « à l’enfant 
mentionné ».

 « 

Sergent ou dénomination 
correspondante

Sergent-chef ou 
dénomination 
correspondante

Adjudant ou 
dénomination 
correspondante

Adjudant-chef
ou

dénomination
 correspondante

Major

Sous-offi  ciers de carrière de l’armée 
de terre, de la marine ou de l’air 
(personnel non navigant)

47 52 58 59

Sous-offi  ciers de gendarmerie, sous-
offi  ciers du corps de soutien 
technique et administratif de la 
gendarmerie nationale

58 (y compris le grade de gendarme) 59

Sous-offi  ciers du personnel navigant 
de l’armée de l’air 47 52

Militaires infi rmiers et techniciens 
des hôpitaux des armées (sous-
offi  ciers), major des ports (marine) 
et offi  ciers mariniers de carrière 
des ports (marine)

59

Sous-offi  ciers du service des essences 
des armées - 62

Fonctionnaires détachés au sein de la 
poste interarmées, fonc tionnaires 
détachés au sein de la trésorerie 
aux armées, majors sous-chefs 
de musique (trois armées), sous-
chefs de musique de carrière 
(trois armées), maîtres ouvriers 
(terre), maîtres ouvriers, tailleurs 
et cordonniers (marine), musicien 
sous-offi  cier de carrière (air), 
commis greffi  ers et huissiers 
appariteurs

66

                             ;
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 III. – Par dérogation à l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, le fonctionnaire 
civil et le militaire ayant accompli quinze années de 
services civils ou militaires eff ectifs avant le 1er janvier 
2012 et parent à cette date de trois enfants vivants, ou 
décédés par faits de guerre, conserve la possibilité de 
liquider sa pension par anticipation à condition d’avoir, 
pour chaque enfant, interrompu ou réduit son activité 
dans des conditions fi xées par un décret en Conseil 
d’État.

 Sont assimilées à l’interruption ou à la réduction d’acti-
vité mentionnée au premier alinéa du présent III les 
périodes n’ayant pas donné lieu à cotisation obligatoire 
dans un régime de retraite de base, dans des condi-
tions fi xées par le décret en Conseil d’État mentionné 
au deuxième alinéa du 3° du I et au 1° bis du II de 
l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite dans sa rédaction antérieure à l’entrée en 
vigueur de la présente loi.

 Sont assimilés aux enfants mentionnés au premier alinéa 
du présent III les enfants énumérés au II de l’article 
L. 18 du même code que l’intéressé a élevés dans les 
conditions prévues au III de ce même article.

 IV. – Pour l’application du VI de l’article 5, dans 
sa rédaction issue de la présente loi, et des II et III 
de l’article 66 de la loi n° 2003-775 du 21 août 
2003 précitée aux fonctionnaires civils et militaires 
mentionnés au III du présent article qui présentent 
une demande de pension, l’année prise en compte est 
celle au cours de laquelle ils atteignent l’âge prévu au 
dernier alinéa du I de l’article 5 de la loi n° 2003-775 
du 21 août 2003 précitée ou, le cas échéant, l’âge prévu 
au I de l’article 8 de la présente loi. Si cet âge est atteint 
après 2019, le coeffi  cient de minoration applicable est 
celui prévu au I de l’article L. 14 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite. Lorsque la durée de 
services et bonifi cations correspondant à cette année 
n’est pas fi xée, la durée exigée est celle correspondant à 
la dernière génération pour laquelle elle a été fi xée.

 Le premier alinéa du IV n’est pas applicable :

 1° Aux demandes présentées avant le 1er janvier 2011, 
sous réserve d’une radiation des cadres prenant eff et au 
plus tard le 1er juillet 2011 ;

 2° Aux pensions des fonctionnaires civils et des 
militaires qui, au plus tard le 1er janvier 2011, sont à 
moins de cinq années ou ont atteint l’âge d’ouverture 
des droits à pension applicable avant l’entrée en vigueur 
de la présente loi ou l’âge mentionné à l’article L. 4139-
16 du code de la défense dans sa rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur de la présente loi.

 Les personnels mentionnés aux 1° et 2° conservent le 
bénéfi ce des dispositions de l’article L. 17 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite dans leur rédac-
tion antérieure à la présente loi.

 V. – Les services administratifs compétents informent, 
avant le 15 décembre 2010, les fonctionnaires civils et 
les militaires ayant accompli quinze années de services 
eff ectifs et parents de trois enfants vivants ou décédés 
pour faits de guerre du changement des règles de départ 
anticipé à la retraite.

Article 24

(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

 I. – Le premier alinéa de l’article L. 17 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite est ainsi rédigé :

 « Si le nombre de trimestres de durée d’assurance, 
telle que défi nie à l’article L. 14, est égal au nombre 
de trimestres nécessaire pour obtenir le pourcentage 
maximum de la pension mentionné à l’article L. 13 
ou si l’intéressé a atteint l’âge ou la durée de services 
auxquels s’annule le coeffi  cient de minoration prévu aux 
I et II de l’article L. 14 ou si la liquidation intervient 
soit pour les motifs prévus aux 2° à 5° du I de l’article 
L. 24, soit pour les motifs prévus aux 1° bis et 3° du II 
du même article, soit pour les motifs d’infi rmité prévus 
aux 1° et 2° du II du même article, le montant de la 
pension ne peut être inférieur : ».

 I bis. – L’article L. 17 du même code est complété par 
trois alinéas ainsi rédigés :

 « Le minimum garanti est versé sous réserve que le 
montant mensuel total des pensions personnelles 
de retraite de droit direct, attribuées au titre d’un ou 
plusieurs régimes légaux ou rendus légalement obliga-
toires, de base et complémentaires, français et étrangers, 
ainsi que des régimes des organisations internationales, 
portées le cas échéant au minimum de pension, n’excède 
pas un montant fi xé par décret. 

 « En cas de dépassement de ce montant, le minimum 
garanti est réduit à due concurrence du dépassement 
sans pouvoir être inférieur au montant de la pension 
civile ou militaire sans application du minimum 
garanti. Ne peuvent bénéfi cier du minimum garanti 
que les agents qui, à la date de liquidation de la pension 
à laquelle ils ont droit au titre du présent code, ont fait 
valoir leurs droits aux pensions personnelles de retraite 
de droit direct auxquels ils peuvent prétendre au titre 
des régimes légaux ou rendus légalement obligatoires, 
de base et complémentaires, français et étrangers, ainsi 
que des régimes des organisations internationales. 

 « Un décret en Conseil d’État fi xe les modalités d’appli-
cation des deux précédents alinéas. »

 I ter. – Après l’article L. 173-2 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 173-2-0-1 A ainsi 
rédigé :

 « Art. L. 173-2-0-1 A. – Un décret détermine les 
modalités d’application de l’article L. 173-2 du présent 
code et des sixième et septième alinéas de l’article L. 17 
du code des pensions civiles et militaires de retraite 
dans le cas où ces dispositions sont applicables à l’assuré 
susceptible de bénéfi cier du minimum de pension dans 
plusieurs régimes au titre de l’article L. 351-10 du 
présent code et de l’article L. 17 susmentionné. »

 II. – À titre transitoire, l’âge mentionné au I du présent 
article, auquel s’annule le coeffi  cient de minoration 
prévu à l’article L. 14 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite, et au III de l’article 66 de la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003 précitée est minoré pour 
l’application du présent article d’un nombre de trimes-
tres déterminé par décret en Conseil d’État.

 III. – Le I du présent article s’applique aux pensions 
liquidées à compter du 1er janvier 2011. Toutefois, les 
fonctionnaires civils et les magistrats qui ont atteint, 
avant cette date, l’âge de liquidation qui leur est appli-
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cable en vertu du 1° du I des articles L. 24 et L. 25 bis 
et du 1° de l’article L. 25 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite, des articles L. 416-1 et L. 444-5 
du code des communes, de l’article 86 de la loi 
n° 52-432 du 28 avril 1952 portant statut général du 
personnel des communes et des établissements publics 
communaux, de l’article 2 de la loi n° 57-444 du 8 avril 
1957 précitée, de l’article 4 de la loi n° 89-1007 du 
31 décembre 1989 précitée et du II de l’article 24 de la 
loi n° 96-452 du 28 mai 1996 précitée, dans leur rédac-
tion antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi et 
les militaires non offi  ciers dont la durée de services est, 
au 1er janvier 2011, au moins égale à celle prévue pour 
la liquidation de leur pension par le 2° du II de l’arti-
cle L. 24 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite conservent le bénéfi ce des dispositions de l’arti-
cle L. 17 du même code dans leur rédaction antérieure 
à la présente loi.

 IV. – Les I bis et I ter du présent article sont applicables 
aux pensions liquidées à compter du 1er juillet 2012.

 V. – Le présent article est applicable aux fonctionnaires 
affi  liés à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales ainsi qu’aux ouvriers régis par le 
régime des pensions des ouvriers des établissements 
industriels de l’État, dans des conditions déterminées, 
en tant que de besoin, par décret en Conseil d’État.

Article 24 bis AA
(Texte du Sénat)

 I. – Le second alinéa de l’article L. 90 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés :

 « La pension ou la rente viagère d’invalidité est due à 
compter du premier jour du mois suivant la cessation de 
l’activité. Toutefois, lorsque la liquidation de la pension 
intervient par limite d’âge ou pour invalidité, elle est 
due à compter du jour de la cessation de l’activité. 

 « La rémunération est interrompue à compter du jour 
de la cessation d’activité.

 « La mise en paiement de la pension et de la rente 
viagère d’invalidité s’eff ectue à la fi n du premier mois 
suivant le mois de cessation de l’activité. »

 II. – À l’article L. 921-4 du code de l’éducation, 
les mots : « jusqu’à la fi n de l’année scolaire » sont 
remplacés par les mots : « jusqu’au 31 août ».

 III. – Les I et II sont applicables aux pensions liquidées 
à compter du 1er juillet 2011.

Article 24 bis AB
(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

Avant le 1er juillet 2011, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur l’évaluation de la procédure de 
reclassement des agents reconnus inaptes à l’exercice de 
leurs fonctions dans les trois fonctions publiques et sur les 
voies d’amélioration envisageables.

..........................................................................................

Article 24 quinquies A
(Texte du Sénat)

Au b de l’article L. 12 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite, après les mots : « aient interrompu », 
sont insérés les mots : « ou réduit ».

Article 24 quinquies
(Texte du Sénat)

 I. – Après le mot : « fonctionnaires », la fi n du 1° de 
l’article L. 4 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite est ainsi rédigée : « après une durée fi xée par 
décret en Conseil d’État ; ».

 II. – (Supprimé)

 III. – L’article L. 5 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite est ainsi modifi é :

 1° Le début de l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : 
« Pour les fonctionnaires titularisés au plus tard le 
1er janvier 2013, peuvent également... (le reste sans 
changement). » ;

 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

 « Les services validés au titre des dixième et onzième 
alinéas ne peuvent être pris en compte pour parfaire la 
condition prévue au 1° de l’article L. 4. »

 IV. – L’article L. 90 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite est ainsi modifi é :

 1°  Au début du premier alinéa est ajoutée la mention : 
« I. – » ;

 2° Il est ajouté un II ainsi rédigé :

 « II. – Par dérogation aux dispositions du I, les pensions 
inférieures à un montant mensuel fi xé par décret sont 
payées, soit sous forme de capital, soit selon une autre 
périodicité, dans des conditions déterminées par ce 
même décret. »

 V. – L’article L. 12 du même code est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 « Les bonifi cations prévues aux a, c et d du présent 
article sont prises en compte dès lors que la pension 
rémunère au moins quinze années de services eff ectifs. 
Elles sont prises en compte sans condition de durée 
pour les fonctionnaires et les militaires radiés des cadres 
pour invalidité. »

 VI. – L’article L. 17 du même code est ainsi modifi é :

 1° Au c, après le mot : « pension », sont insérés les 
mots : « liquidée au motif d’invalidité » ;

 2° Après le c, il est inséré un d ainsi rédigé : 

 « d) Lorsque la pension liquidée pour tout autre motif 
que celui visé au c rémunère moins de quinze années 
de services eff ectifs, à un montant égal, par année de 
services eff ectifs, au montant visé au a rapporté à la durée 
des services et bonifi cations nécessaire pour obtenir le 
pourcentage maximum d’une pension civile et militaire 
de retraite visée au premier alinéa de l’article 5 de la 
loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites. »

 VII. – Les I et IV sont applicables aux fonctionnaires 
radiés des cadres à compter du 1er janvier 2011.
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Article 24 sexies A
(Texte du Sénat)

 I. – L’ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 portant 
modifi cation de certaines dispositions du code des 
pensions civiles et militaires de retraite et relative à la 
cessation d’activité des fonctionnaires et des agents 
de l’État et des établissements publics de l’État à 
caractère administratif et l’ordonnance n° 82-298 du 
31 mars 1982 relative à la cessation progressive d’acti-
vité des agents titulaires des collectivités locales et de 
leurs établissements publics à caractère administratif 
sont abrogées.

 II. – Les personnels admis, avant le 1er janvier 2011, au 
bénéfi ce de la cessation anticipée d’activité conservent, 
à titre personnel, ce dispositif.

 III. – Les personnels mentionnés au II peuvent, à tout 
moment et sous réserve d’un délai de prévenance de 
trois mois, demander à renoncer au bénéfi ce de la cessa-
tion progressive d’activité.

Article 24 sexies
(Texte du Sénat)

 Après l’article L. 133-6-8-2 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 133-6-8-3 ainsi 
rédigé :

 « Art. L. 133-6-8-3. – L’aff ectation des sommes recou-
vrées au titre des bénéfi ciaires du régime mentionné 
à l’article L. 133-6-8 s’eff ectue par priorité à l’impôt 
sur le revenu puis, dans des proportions identiques, 
aux contributions mentionnées à l’article L. 136-3 du 
présent code et à l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 
du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la 
dette sociale. Le solde est aff ecté aux cotisations de 
sécurité sociale selon un ordre déterminé par décret. »

Article 24 septies
(Texte du Sénat)

 I. – Le premier alinéa de l’article L. 382-12 du code de 
la sécurité sociale est ainsi rédigé :

 « Les personnes affi  liées au régime général en applica-
tion de l’article L. 382-1 relèvent de régimes complé-
mentaires d’assurance vieillesse institués en application 
de l’article L. 644-1 dont la gestion est assurée par une 
caisse de retraite complémentaire dotée de la person-
nalité juridique et de l’autonomie fi nancière, dans des 
conditions fi xées par décret. »

 II. – Au premier alinéa de l’article L. 152-1 du même 
code, les mots : « et des organismes mentionnés à l’article 
L. 723-1 du code rural et de la pêche maritime » sont 
remplacés par les mots : « des organismes mentionnés à 
l’article L. 723-1 du code rural et de la pêche maritime 
et de l’organisme mentionné à l’article L. 382-12 du 
présent code ».

Article 24 octies
(Texte du Sénat)

 I. – Il est créé, à compter du 1er janvier 2013, un régime 
de retraite complémentaire obligatoire des professions 
artisanales, industrielles et commerciales reprenant les 
droits et obligations des régimes mentionnés à l’arti-
cle L. 635-1 du code de la sécurité sociale, selon des 

modalités fi xées par un règlement établi par le conseil 
d’administration de la Caisse nationale du régime social 
des indépendants approuvé par arrêté du ministre 
chargé de la sécurité sociale.

 Ce règlement détermine notamment les modalités 
selon lesquelles les points acquis au titre des régimes 
mentionnés à l’article L. 635-1 du code de la sécurité 
sociale, jusqu’au 31 décembre 2012, sont convertis 
en points dans le nouveau régime. Les réserves des 
régimes mentionnés au premier alinéa sont transférées, 
à compter du 1er janvier 2013, au régime complémen-
taire obligatoire des professions artisanales, industrielles 
et commerciales.

 II. – À compter du 1er janvier 2013, la section 1 du 
chapitre V du titre III du livre VI du code de la sécurité 
sociale est intitulée : « Régime complémentaire d’assu-
rance vieillesse » et est ainsi modifi ée :

 1° Les articles L. 635-1 et L. 635-2 sont ainsi rédigés :

 « Art. L. 635-1. – Toute personne relevant de l’une 
des organisations mentionnées aux 1° ou 2° de l’arti-
cle L. 621-3, y compris lorsque l’adhésion s’eff ectue à 
titre volontaire ou en vertu du bénéfi ce d’une pension 
d’invalidité, bénéfi cie d’un régime de retraite complé-
mentaire obligatoire auquel elle est d’offi  ce affi  liée.

 « Le régime complémentaire obligatoire d’assurance 
vieillesse des professions artisanales, industrielles et 
commerciales assure au bénéfi ce des personnes affi  liées 
l’acquisition et le versement d’une pension exprimée en 
points. Le montant annuel de la pension individuelle 
de droit direct servie par ces régimes est obtenu par le 
produit du nombre total de points porté au compte de 
l’intéressé par la valeur de service du point. La valeur de 
service du point peut être diff érenciée suivant la date 
d’acquisition des points et la date de prise d’eff et de la 
pension, ainsi que pour les points attribués antérieu-
rement à la création du régime ou convertis lors de 
sa transformation. Elle peut également, s’agissant des 
points issus de la conversion mentionnée au second 
alinéa du I de l’article 24 octies de la loi n°           du              
portant réforme des retraites, être diff érenciée suivant le 
régime d’affi  liation antérieur.

 « La couverture des charges est assurée par des cotisa-
tions, dont les taux et tranches de revenus sur lesquelles 
ceux-ci s’appliquent sont fi xés par décret. Ces cotisa-
tions sont assises sur le revenu professionnel défi ni à 
l’article L. 131-6 et recouvrées dans les mêmes formes 
et conditions que les cotisations du régime de base.

 « L’équilibre fi nancier du régime est assuré par ses seules 
ressources. Un décret détermine les règles de pilotage 
du régime, et notamment les conditions dans lesquelles 
le conseil d’administration de la Caisse nationale du 
régime social des indépendants formule à échéance 
régulière, au ministre chargé de la sécurité sociale, 
des règles d’évolution des paramètres permettant de 
respecter des critères de solvabilité.

 « Art. L. 635-2. – Les possibilités de rachat ouvertes 
dans le régime de base par l’article L. 634-2-1 sont 
également ouvertes dans le régime complémentaire 
obligatoire visé à l’article L. 635-1. Un décret précise 
ces modalités de rachat. » ;

 2° À la première phrase de l’article L. 635-3, les mots : 
« des régimes complémentaires obligatoires » sont 
remplacés par les mots : « du régime complémentaire 
obligatoire ».
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Article 24 nonies
(Texte du Sénat)

 L’article L. 642-2 du même code est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

 « À la demande de l’assuré, l’assiette des cotisations peut 
être fi xée selon les modalités prévues au sixième alinéa 
de l’article L. 131-6. »

Article 24 decies
(Texte du Sénat)

 Après l’article L. 643-2 du même code, il est inséré un 
article L. 643-2-1 ainsi rédigé :

 « Art. L. 643-2-1. – I. – Les personnes dont la pension 
de retraite de base prend eff et postérieurement au 1er jan-
vier 2011 peuvent demander la prise en compte, en 
contrepartie du versement de cotisations, des périodes 
d’activité ayant donné lieu, avant le 1er janvier 2004, à 
une exonération de cotisation obligatoire au titre des 
deux premières années d’exercice de la profession dans 
le régime d’assurance vieillesse de base des professions 
libérales.

 « Les conditions d’application du présent article et les 
modalités selon lesquelles s’eff ectue le versement des 
cotisations aff érentes à ces périodes sont déterminées 
par décret.

 « II. – Le I est applicable jusqu’au 1er janvier 2016. »

TITRE IV

PÉNIBILITÉ DU PARCOURS PROFESSIONNEL

Chapitre Ier

Prévention de la pénibilité

Article 25
(Texte du Sénat)

 I. – Le chapitre IV du titre II du livre VI de la quatrième 
partie du code du travail est complété par un article 
L. 4624-2 ainsi rédigé :

 « Art. L. 4624-2. – Un dossier médical en santé au 
travail, constitué par le médecin du travail, retrace dans 
le respect du secret médical les informations relatives à 
l’état de santé du travailleur, aux expositions auxquelles 
il a été soumis, ainsi que les avis et propositions du 
médecin du travail, notamment celles formulées en 
application de l’article L. 4624-1. Ce dossier ne peut 
être communiqué qu’au médecin de son choix, à la 
demande de l’intéressé. En cas de risque pour la santé 
publique ou à sa demande, le médecin du travail le 
transmet au médecin inspecteur du travail. Ce dossier 
peut être communiqué à un autre médecin du travail 
dans la continuité de la prise en charge, sauf refus du 
travailleur. Le travailleur, ou en cas de décès de celui-
ci toute personne autorisée par les articles L. 1110-4 et 
L. 1111-7 du code de la santé publique, peut demander 
la communication de ce dossier. »

 II. – Après l’article L. 4121-3 du même code, il est 
inséré un article L. 4121-3-1 ainsi rédigé :

 « Art. L. 4121-3-1. – Pour chaque travailleur exposé 
à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels 
déterminés par décret et liés à des contraintes physi-
ques marquées, à un environnement physique agressif 
ou à certains rythmes de travail susceptibles de laisser 
des traces durables identifi ables et irréversibles sur sa 
santé, l’employeur consigne dans une fi che, selon des 
modalités déterminées par décret,  les conditions de 
pénibilité auxquelles le travailleur est exposé, la période 
au cours de laquelle cette exposition est survenue ainsi 
que les mesures de prévention mises en œuvre par 
l’employeur pour faire disparaître ou réduire ces facteurs 
durant cette période. Cette fi che individuelle est établie 
en cohérence avec l’évaluation des risques prévue à 
l’article L. 4121-3. Elle est communiquée au service de 
santé au travail qui la transmet au médecin du travail. 
Elle complète le dossier médical en santé au travail de 
chaque travailleur. Elle précise de manière apparente et 
claire le droit pour tout salarié de demander la rectifi -
cation des informations contenues dans ce document. 
Le modèle de cette fi che est fi xé par arrêté du ministre 
chargé du travail après avis du Conseil d’orientation sur 
les conditions de travail.

 « Une copie de cette fi che est remise au travailleur à 
son départ de l’établissement, en cas d’arrêt de travail 
excédant une durée fi xée par décret ou de déclaration 
de maladie professionnelle. Les informations contenues 
dans ce document sont confi dentielles et ne peuvent 
pas être communiquées à un autre employeur auprès 
duquel le travailleur sollicite un emploi. En cas de décès 
du travailleur, ses ayants droit peuvent obtenir cette 
copie. »

............................................................................

Article 25 quater
(Texte du Sénat)

 I. – Le code du travail est ainsi modifi é : 

 1° Les articles L. 4622-2 et L. 4622-4 sont ainsi 
rédigés :

 « Art. L. 4622-2. – Les services de santé au travail ont 
pour mission exclusive d’éviter toute altération de la 
santé des travailleurs du fait de leur travail. À cette fi n, 
ils :

 « 1° Conduisent les actions de santé au travail, dans 
le but de préserver la santé physique et mentale des 
travailleurs tout au long de leur parcours profes-
sionnel ;

 « 2° Conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs 
représentants sur les dispositions et mesures nécessaires 
afi n d’éviter ou de diminuer les risques professionnels, 
d’améliorer les conditions de travail, de prévenir ou 
de réduire la pénibilité au travail et de contribuer au 
maintien dans l’emploi des travailleurs ;

 « 3° Assurent la surveillance de l’état de santé des 
travailleurs en fonction des risques concernant leur 
sécurité et leur santé au travail, de la pénibilité au travail 
et de leur âge ;

 « 4° Participent au suivi et contribuent à la traçabilité des 
expositions professionnelles et à la veille sanitaire. » ;

 « Art. L. 4622-4. – Dans les services de santé au travail 
d’entreprise, d’établissement, interétablissements ou 
communs à des entreprises constituant une unité 
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économique et sociale, les missions défi nies à l’article 
L. 4622-2 sont exercées par les médecins du travail. Ils 
agissent en toute indépendance et en coordination avec 
les employeurs, les membres du comité d’hygiène et de 
sécurité et des conditions de travail ou les délégués du 
personnel et les intervenants en prévention des risques 
professionnels. » ;

 2° (Supprimé)

 3° La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI 
de la quatrième partie est complétée par trois articles 
L. 4622-8, L. 4622-9 et L. 4622-10 ainsi rédigés :

 « Art. L. 4622-8. – Les missions des services de santé au 
travail sont assurées par une équipe pluridisciplinaire de 
santé au travail comprenant des médecins du travail, des 
intervenants en prévention des risques professionnels 
et des infi rmiers. Ces équipes peuvent être complétées 
d’assistants des services de santé au travail et de profes-
sionnels recrutés après avis des médecins du travail. Les 
médecins du travail animent l’équipe pluridisciplinaire.

 « Art. L. 4622-9. – Les services de santé au travail 
comprennent un service social du travail ou coordon-
nent leurs actions avec celles des services sociaux du 
travail externes.

 « Art. L. 4622-10. – Les missions des services de santé 
au travail sont précisées, sans préjudice des missions 
générales prévues à l’article L. 4622-2 et en fonction 
des réalités locales, dans le cadre d’un contrat d’objectifs 
et de moyens conclu entre le service d’une part, l’auto-
rité administrative et les organismes de sécurité sociale 
compétents d’autre part, après avis des organisations 
d’employeurs, des organisations syndicales de salariés 
représentatives au niveau national et des agences régio-
nales de santé.

 « Ce contrat fi xe également les modalités des actions 
conjointes ou complémentaires conduites par les 
services de santé au travail et les services de prévention 
des risques professionnels des caisses de sécurité sociale 
dans le respect de leurs missions respectives. à cet eff et, 
ces services échangent toutes informations utiles au 
succès de ces actions de prévention à l’exclusion des 
informations personnelles relatives aux salariés, venues 
à la connaissance des médecins du travail. » ;

 3° bis L’article L. 4622-8 devient l’article L. 4622-15 ;

 4° L’intitulé du chapitre IV du même titre II est ainsi 
rédigé : « Actions et moyens des membres des équipes 
de santé au travail » ;

 5° Le même chapitre IV est complété par un 
article L. 4624-3 ainsi rédigé :

 « Art. L. 4624-3. – Des décrets en Conseil d’État préci-
sent les modalités d’action des personnels concourant 
aux services de santé au travail ainsi que les conditions 
d’application de l’article L. 4624-1. » ;

 6° Le titre IV du livre VI de la quatrième partie est 
complété par un chapitre IV ainsi rédigé :

 « Chapitre IV

 « Aide à l’employeur pour la gestion de la santé
et de la sécurité au travail

 « Art. L. 4644-1. – I. – L’employeur désigne un ou 
plusieurs salariés compétents pour s’occuper des activités 
de protection et de prévention des risques profession-
nels de l’entreprise. 

 « À défaut, si les compétences dans l’entreprise ne 
permettent pas d’organiser ces activités, l’employeur fait 
appel, après avis du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail ou, en son absence, des délégués 
du personnel, aux intervenants en prévention des 
risques professionnels appartenant au service de santé 
au travail interentreprises auquel il adhère ou dûment 
enregistrés auprès de l’autorité administrative, dispo-
sant de compétences dans le domaine de la préven-
tion des risques professionnels et de l’amélioration des 
conditions de travail et intervenant exclusivement dans 
ce domaine.

 « L’employeur peut aussi faire appel aux services de 
prévention des caisses de sécurité sociale avec l’appui 
de l’Institut national de recherche et de sécurité dans 
le cadre des programmes de prévention mentionnés à 
l’article L. 422-5 du code de la sécurité sociale, à l’orga-
nisme professionnel de prévention du bâtiment et des 
travaux publics et à l’Agence nationale pour l’améliora-
tion des conditions de travail et son réseau. »

 « 1° à 3° (Supprimés)

 « Cet appel aux compétences est réalisé dans des condi-
tions garantissant les règles d’indépendance des profes-
sions médicales et l’indépendance des personnes et 
organismes mentionnés ci-dessus. Ces conditions sont 
déterminées par un décret en Conseil d’État.

 « II. – Les modalités d’application du présent article 
sont déterminées par décret. 

 « III. – Le présent article entre en vigueur à la date de 
publication des décrets prévus au II. » 

 II. – L’habilitation d’intervenant en prévention des 
risques professionnels délivrée avant la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi vaut enregistrement, au sens 
de l’article L. 4644-1 du code du travail, pendant une 
durée de trois ans à compter de la date de publication 
de la présente loi.

 III. – À l’issue d’un délai de dix-huit mois à compter de 
la publication de la présente loi, les clauses des accords 
collectifs comportant des obligations en matière d’exa-
mens médicaux réalisés par le médecin du travail diff é-
rentes de celles prévues par le code du travail ou le code 
rural et de la pêche maritime sont réputées caduques.

Article 25 quinquies
(Suppression maintenue

par la commission mixte paritaire)

Article 25 sexies A
(Texte du Sénat)

 Le chapitre IV du titre II du livre VI de la quatrième 
partie du code du travail est complété par un article 
L. 4624-4 ainsi rédigé :

 « Art. L. 4624-4. – Lorsque le médecin du travail 
constate la présence d’un risque pour la santé des 
travailleurs, il propose par un écrit motivé et circons-
tancié des mesures visant à la préserver.

 « L’employeur prend en considération ces propositions 
et, en cas de refus, fait connaître par écrit les motifs qui 
s’opposent à ce qu’il y soit donné suite.
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 « Ces préconisations et la réponse de l’employeur sont 
tenues, à leur demande, à la disposition de l’inspec-
teur ou du contrôleur du travail, du médecin inspec-
teur du travail ou des agents des services de prévention 
des organismes de sécurité sociale et des organismes 
mentionnés à l’article L. 4643-1.

 « Cette procédure s’applique également aux préconi-
sations du médecin du travail lorsqu’il est saisi par un 
employeur d’une question relevant de ses missions. »

Article 25 sexies
(Texte élaboré

par la commission mixte paritaire)

 La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI de la 
quatrième partie du même code est complétée par un 
article L. 4622-11 ainsi rédigé :

 « Art. L. 4622-11. – Le service de santé au travail 
interentreprises est administré paritairement par un 
conseil composé, à parts égales :

 « 1° De représentants des employeurs, désignés par les 
entreprises adhérentes, parmi lesquels est élu le prési-
dent du conseil qui a une voix prépondérante en cas de 
partage des voix.

 « Le président doit être en activité ;

 « 2° De représentants des salariés d’entreprises 
adhérentes désignés par des organisations syndicales 
de salariés représentatives au plan national et interpro-
fessionnel parmi lesquels est élu le vice-président du 
conseil.

 « Les modalités d’application du présent article sont 
déterminées par décret. »

Article 25 septies
(Texte du Sénat)

 La même section 2 est complétée par un article 
L. 4622-12 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 4622-12. – Le service de santé au travail 
interentreprises élabore, au sein d’une commission de 
projet, un projet de service pluriannuel qui défi nit les 
priorités d’action du service. Le projet est soumis à 
l’approbation du conseil d’administration. Le projet 
s’inscrit dans le cadre du contrat d’objectifs et de 
moyens prévu à l’article L. 4622-10. »

Article 25 octies A
(Texte du Sénat)

L’exercice des missions de la commission de projet 
mentionnée à l’article L. 4622-12 du code du travail ne 
fait pas obstacle à l’exercice des missions de la commis-
sion médico-technique chargée de formuler des proposi-
tions relatives aux priorités du service de santé au travail 
interentreprises et aux actions à caractère pluridisciplinaire 
conduites par ses membres.

Article 25 octies
(Texte du Sénat)

 I. – Au chapitre V du titre II du livre VI de la quatrième 
partie du même code, il est inséré un article L. 4625-2 
ainsi rédigé :

 « Art. L. 4625-2. – Un accord collectif de branche 
étendu peut prévoir des dérogations aux règles relatives 
à l’organisation et au choix du service de santé au 
travail ainsi qu’aux modalités de surveillance de l’état de 
santé des travailleurs dès lors que ces dérogations n’ont 
pas pour eff et de modifi er la périodicité des examens 
médicaux défi nie par le présent code.

 « Ces dérogations concernent les catégories de 
travailleurs suivantes :

 « 1° Artistes et techniciens intermittents du spectacle ;

 « 2° Mannequins ;

 « 3° Salariés du particulier employeur ;

 « 4° Voyageurs, représentants et placiers.

 « L’accord collectif de branche étendu après avis 
du Conseil national de l’ordre des médecins peut 
prévoir que le suivi médical des salariés du particulier 
employeur et des mannequins mineurs soit eff ectué par 
des médecins non spécialisés en médecine du travail qui 
signent un protocole avec un service de santé au travail 
interentreprises. Ces protocoles prévoient les garanties 
en termes de formation des médecins non spécialistes, 
les modalités de leur exercice au sein du service de santé 
au travail ainsi que l’incompatibilité entre la fonction 
de médecin de soin du travailleur ou de l’employeur et 
le suivi médical du travailleur prévu par le protocole. 
Ces dispositions ne font pas obstacle à l’application de 
l’article L. 1133-3 relatif aux diff érences de traitement 
autorisées en raison de l’état de santé.

 « En cas de diffi  culté ou de désaccord avec les avis 
délivrés par les médecins mentionnés au septième 
alinéa du présent article, l’employeur ou le travailleur 
peut solliciter un examen médical auprès d’un médecin 
du travail appartenant au service de santé au travail 
interentreprises ayant signé le protocole.

 « En l’absence d’accord étendu, un décret en Conseil 
d’État pris après avis du Conseil national de l’ordre des 
médecins détermine les règles applicables à ces catégo-
ries de travailleurs. »

 II. – Le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
sur l’évaluation du recours à des médecins non spécia-
lisés en médecine du travail prévu au huitième alinéa de 
l’article L. 4625-2 du code du travail, dans un délai de 
cinq ans après l’entrée en vigueur de la présente loi.

Article 25 nonies
(Texte du Sénat)

 La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI de la 
quatrième partie du code du travail est complétée par 
un article L. 4622-13 ainsi rédigé :

 « Art. L. 4622-13. – Toute convention intervenant 
directement ou par personne interposée entre le service 
de santé au travail et son président, son directeur 
général, l’un de ses directeurs généraux délégués ou l’un 
de ses administrateurs doit être soumise à l’autorisation 
préalable du conseil d’administration.

 « Il en est de même des conventions auxquelles une des 
personnes visées au premier alinéa est indirectement 
intéressée.

 « Sont également soumises à autorisation préalable 
les conventions intervenant entre le service de santé 
au travail et une entreprise si le président, le directeur 
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général, l’un des directeurs généraux délégués ou l’un 
des administrateurs du service de santé au travail est 
propriétaire, associé indéfi niment responsable, gérant, 
administrateur, membre du conseil de surveillance ou, 
de façon générale, dirigeant de cette entreprise.

 « Toutefois, lorsque les conventions portent sur des 
opérations courantes ou conclues à des conditions 
usuelles, elles font uniquement l’objet d’une communi-
cation au président et aux membres du conseil d’admi-
nistration. »

Article 25 decies
(Texte du Sénat)

 L’article L. 4623-1 du même code est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

 « Par dérogation au premier alinéa, un décret fi xe les 
conditions dans lesquelles les services de santé au travail 
peuvent recruter, après délivrance d’une licence de 
remplacement et autorisation par les conseils départe-
mentaux compétents de l’ordre des médecins, à titre 
temporaire un interne de la spécialité qui travaillera 
sous l’autorité d’un médecin du travail du service de 
santé au travail expérimenté. »

Article 25 undecies
(Texte élaboré

par la commission mixte paritaire)

 La section 2 du chapitre II du titre II du livre VI de la 
quatrième partie du même code est complétée par un 
article L. 4622-14 ainsi rédigé :

 « Art. L. 4622-14. – Le directeur du service de santé 
au travail interentreprises met en œuvre, en lien avec 
l’équipe pluridisciplinaire de santé au travail et, sous 
l’autorité du président, les actions approuvées par le 
conseil d’administration dans le cadre du projet de 
service pluriannuel. »

Article 25 duodecies
(Texte du Sénat)

 Le chapitre V du même titre II est ainsi modifi é :

 1° Après le mot : « médicale », la fi n de l’intitulé est ainsi 
rédigée : « de catégories particulières de travailleurs » ;

 2° Il est inséré un article L. 4625-1 ainsi rédigé :

 « Art. L. 4625-1. – Un décret détermine les règles 
relatives à l’organisation, au choix et au fi nancement 
du service de santé au travail ainsi qu’aux modalités de 
surveillance de l’état de santé des travailleurs applicables 
aux catégories de travailleurs suivantes :

 « 1° Salariés temporaires ;

 « 2° Stagiaires de la formation professionnelle ;

 « 3° Travailleurs des associations intermédiaires ;

 « 4° Travailleurs exécutant habituellement leur contrat 
de travail dans une entreprise autre que celle de leur 
employeur ;

 « 5° Travailleurs éloignés exécutant habituellement leur 
contrat de travail dans un département diff érent de 
celui où se trouve l’établissement qui les emploie ;

 « 6° Travailleurs détachés temporairement par une 
entreprise non établie en France ;

 « 7° Travailleurs saisonniers.

 « Ces travailleurs bénéfi cient d’une protection égale à 
celle des autres travailleurs.

 « Des règles et modalités de surveillance adaptées ne 
peuvent avoir pour eff et de modifi er la périodicité des 
examens médicaux défi nie par le présent code.

 « Pour tenir compte de spécifi cités locales en matière 
de recours à des travailleurs saisonniers, l’autorité 
administrative peut approuver des accords adaptant 
les modalités défi nies par décret sous réserve que ces 
adaptations garantissent un niveau au moins équivalent 
de protection de la santé aux travailleurs concernés. »

Article 25 terdecies A
(Texte du Sénat)

 I. – Le premier alinéa de l’article L. 717-3 du code rural 
et de la pêche maritime est ainsi modifi é :

 1° La première phrase est complétée par le mot : 
« interentreprises » ;

 2° Après la deuxième phrase, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée :

 « Par exception aux dispositions des articles L. 4622-11 
et L. 4622-13 du code du travail, le service de santé 
au travail interentreprises est administré paritairement 
selon les modalités prévues à l’article L. 723-35 du 
présent code. »

 II. – L’article L. 717-7 du même code est ainsi 
modifi é :

 1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

 « Elles apportent également leur contribution à la 
prévention de la pénibilité. » ;

 2° Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ;

 3° Les troisième et dernière phrases du quatrième alinéa 
sont ainsi rédigées :

 « Les membres employeurs bénéfi cient d’une indem-
nité forfaitaire représentative du temps passé d’un 
montant égal à celui prévu par l’article L. 723-37 pour 
les administrateurs du troisième collège de la caisse de 
mutualité sociale agricole. Les frais de déplacement 
exposés par les membres de la commission, les salai-
res maintenus par les employeurs ainsi que les cotisations 
sociales y aff érentes et les indemnités représentatives du 
temps passé sont pris en charge par le fonds national 
de prévention créé en application de l’article L. 751-48 
du présent code et, le cas échéant, par le 3° de l’arti-
cle R. 251-1 du code de la sécurité sociale. » ;

 4° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

 « Un décret détermine les conditions d’application du 
présent article. » ;

 5° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

 « Les modalités de fonctionnement des commissions 
peuvent être précisées par un accord collectif national 
étendu. »
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Article 25 terdecies B
(Texte du Sénat)

 Le code du travail est ainsi modifi é :

 1° Les articles L. 5132-12 et L. 7214-1 sont abrogés ;

 2° Le 5° de l’article L. 7221-2 est ainsi rédigé :

 « 5° À la surveillance médicale défi nie au titre II du livre 
VI de la quatrième partie. » ;

 3° L’article L. 7211-3 est complété par un 7° ainsi 
rédigé :

 « 7° À la surveillance médicale défi nie au titre II du livre 
VI de la quatrième partie. » ;

 4° L’article L. 5132-17 est ainsi rédigé :

 « Art. L. 5132-17. – Un décret détermine la liste des 
employeurs habilités à mettre en œuvre les ateliers et 
chantiers d’insertion mentionnée à l’article L. 5132-
15. »

Article 25 terdecies
(Texte du Sénat)

 I A. – L’article L. 4622-9 du code du travail ne 
s’applique pas aux catégories de travailleurs dont les 
employeurs sont mentionnés à l’article L. 717-1 du 
code rural et de la pêche maritime.

 I. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifi é :

 1° La première phrase du premier alinéa de l’arti-
cle L. 717-2 est ainsi rédigée :

 « Des décrets déterminent, en application de l’arti-
cle L. 4622-15 du code du travail et du présent titre, 
les règles relatives à l’organisation et au fonctionnement 
des services de santé au travail en agriculture ainsi que 
les conditions d’application de l’article L. 4625-1 du 
code du travail.

 « Des décrets en Conseil d’État précisent les modalités 
d’action des personnels concourant aux services de santé 
au travail en agriculture et les conditions d’application 
des articles L. 4624-1 et L. 4622-14 du code du travail.

 « Pour la mise en œuvre de la pluridisciplinarité en 
agriculture, les modalités d’application du chapitre IV 
du titre IV du livre VI de la quatrième partie du code 
du travail sont déterminées par décret. » ;

 2° Après l’article L. 717-3, il est inséré un 
article L. 717-3-1 ainsi rédigé :

 « Art. L. 717-3-1. – Le service de santé au travail en 
agriculture élabore un projet de service pluriannuel qui 
défi nit les priorités d’action du service coordonnées avec 
celles du service de prévention des risques profession-
nels et qui s’inscrit dans le cadre du contrat d’objectifs 
conclu avec l’autorité administrative compétente prévu 
à l’article L. 4622-10 du code du travail. » ;

 3° L’intitulé de la section 2 du chapitre VII du titre Ier 
du livre VII est ainsi rédigé : « Institutions et organismes 
concourant à la prévention et à la pluridisciplinarité ».

Articles 26, 26 bis, 26 ter, 26 quater, 27 et 27 bis A
(Suppressions maintenues

par la commission mixte paritaire)

..........................................................................................

Article 27 ter AA
(Texte élaboré

par la commission mixte paritaire)

 I. – Le chapitre VIII ter du titre III du livre Ier du code 
de la sécurité sociale est complété par une section 2 
ainsi rédigée :

 « Section 2

 « Accords en faveur de la prévention de la pénibilité

 « Art. L. 138-29. – Pour les salariés exposés aux facteurs 
de risques professionnels mentionnés à l’article L. 4121-
3-1 du code du travail, les entreprises employant une 
proportion minimale fi xée par décret de ces salariés, 
y compris les établissements publics, mentionnées 
aux articles L. 2211-1 et L. 2233-1 du même code 
employant au moins cinquante salariés, ou appartenant 
à un groupe au sens de l’article L. 2331-1 du même code 
dont l’eff ectif comprend au moins cinquante salariés, 
sont soumises à une pénalité à la charge de l’employeur 
lorsqu’elles ne sont pas couvertes par un accord ou un 
plan d’action relatif à la prévention de la pénibilité.

 « Le montant de cette pénalité est fi xé à 1 % au 
maximum des rémunérations ou gains, au sens du 
premier alinéa de l’article L. 242-1 du présent code et 
du premier alinéa de l’article L. 741-10 du code rural 
et de la pêche maritime, versés aux travailleurs salariés 
ou assimilés concernés au cours des périodes au titre 
desquelles l’entreprise n’est pas couverte par l’accord ou 
le plan d’action mentionné au premier alinéa.

 « Le montant est fi xé par l’autorité administrative, 
dans des conditions fi xées par décret en Conseil d’État, 
en fonction des eff orts constatés dans l’entreprise en 
matière de prévention de la pénibilité.

 « Le produit de cette pénalité est aff ecté à la branche 
accidents du travail et maladies professionnelles de la 
sécurité sociale. 

 « Les articles L. 137-3 et L. 137-4 du présent code sont 
applicables à cette pénalité.

 « Art. L. 138-30. – L’accord d’entreprise ou de groupe 
portant sur la prévention de la pénibilité mentionné à 
l’article L. 138-29 est conclu pour une durée maximale 
de trois ans. Une liste de thèmes obligatoires devant 
fi gurer dans ces accords est fi xée par décret.

 « Art. L. 138-31. – Les entreprises mentionnées au 
premier alinéa de l’article L. 138-29 ne sont pas 
soumises à la pénalité lorsque, en l’absence d’accord 
d’entreprise ou de groupe, elles ont élaboré, après avis 
du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du 
personnel, un plan d’action établi au niveau de l’entre-
prise ou du groupe relatif à la prévention de la pénibi-
lité dont le contenu est conforme à celui mentionné 
à l’article L. 138-30. La durée maximale de ce plan 
d’action est de trois ans. Il fait l’objet d’un dépôt auprès 
de l’autorité administrative.

 « En outre, les entreprises dont l’eff ectif comprend au 
moins cinquante salariés et est inférieur à trois cents 
salariés ou appartenant à un groupe dont l’eff ectif 



22 ASSEMBLÉE NATIONALE  1re  SÉANCE DU 26 OCTOBRE 2010

comprend au moins cinquante salariés et est inférieur 
à trois cents salariés ne sont pas soumises à cette 
pénalité lorsqu’elles sont couvertes par un accord de 
branche étendu dont le contenu est conforme au décret 
mentionné à l’article L. 138-30. »

 II. – L’article L. 241-5 du code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

 « Les ressources de la branche accidents du travail et 
maladies professionnelles sont en outre constituées par 
le produit de la pénalité prévue à l’article L. 138-29. »

 III. – Les I et II sont applicables à compter du 1er jan-
vier 2012.

Article 27 ter AB
(Texte du Sénat)

 Le Conseil d’orientation sur les conditions de travail, 
placé auprès du ministre chargé du travail, participe 
à l’élaboration de la politique nationale en matière de 
protection et de promotion de la santé et de la sécurité 
au travail, ainsi que d’amélioration des conditions de 
travail.

 Le Conseil d’orientation sur les conditions de travail 
comprend un comité permanent, une commission 
générale et des commissions spécialisées.

 Son comité permanent est assisté d’un observatoire de 
la pénibilité chargé d’apprécier la nature des activités 
pénibles dans le secteur public et le secteur privé, et en 
particulier celles ayant une incidence sur l’espérance 
de vie. Cet observatoire propose au comité permanent 
toute mesure de nature à améliorer les conditions de 
travail des salariés exposés à ces activités.

 L’observatoire de la pénibilité du Conseil d’orienta-
tion sur les conditions de travail est composé de repré-
sentants de l’État, de représentants des organisations 
d’employeurs les plus représentatives au plan national, 
de représentants des organisations syndicales de salariés 
représentatives au plan national interprofessionnel et de 
personnalités qualifi ées.

 Les conclusions de l’observatoire de la pénibilité sont 
rendues publiques.

Chapitre II

Compensation de la pénibilité

Article 27 ter AC
(Texte du Sénat)

 La section 1 du chapitre Ier du titre V du livre III du 
code de la sécurité sociale est complétée par un article 
L. 351-1-4 ainsi rédigé :

 « Art. L. 351-1-4. – I. – La condition d’âge prévue 
au premier alinéa de l’article L. 351-1 est abaissée, 
dans des conditions fi xées par décret, pour les assurés 
qui justifi ent d’une incapacité permanente au sens de 
l’article L. 434-2 au moins égale à un taux déterminé 
par décret, lorsque cette incapacité est reconnue au titre 
d’une maladie professionnelle mentionnée à l’article 
L. 461-1 ou au titre d’un accident de travail mentionné 
à l’article L. 411-1 et ayant entraîné des lésions identi-
ques à celles indemnisées au titre d’une maladie profes-
sionnelle.

 « II. – La pension de retraite liquidée en application 
du présent article est calculée au taux plein même si 
l’assuré ne justifi e pas de la durée requise d’assurance ou 
de périodes équivalentes dans le régime général et un ou 
plusieurs autres régimes obligatoires.

 « III. – Les I et II sont également applicables à l’assuré 
justifi ant d’une incapacité permanente d’un taux 
inférieur à celui mentionné au I, sous réserve :

 « a) Que le taux d’incapacité permanente de l’assuré 
soit au moins égal à un taux déterminé par décret ;

 « b) Que l’assuré ait été exposé, pendant un nombre 
d’années déterminé par décret, à un ou plusieurs 
facteurs de risques professionnels mentionnés à l’article 
L. 4121-3-1 du code du travail ;

 « c) Qu’il puisse être établi que l’incapacité permanente 
dont est atteint l’assuré est directement liée à l’exposi-
tion à ces facteurs de risques professionnels. 

 « Une commission pluridisciplinaire dont l’avis 
s’impose à l’organisme débiteur de la pension de retraite 
est chargée de valider les modes de preuve apportés par 
l’assuré et d’apprécier l’eff ectivité du lien entre l’incapa-
cité permanente et l’exposition aux facteurs de risques 
professionnels. La composition, le fonctionnement et 
le ressort territorial de cette commission ainsi que les 
éléments du dossier au vu desquels elle rend son avis 
sont fi xés par décret. »

Article 27 ter ADA
(Texte du Sénat)

Le Gouvernement dépose au Parlement avant le 1er janvier 
2012 un rapport visant à étudier un barème d’attribution 
des pensions d’invalidité cohérent avec le barème d’attri-
bution de l’allocation aux adultes handicapés et à mieux 
encadrer la défi nition de l’inaptitude ; ce rapport propose 
des indications pertinentes de pratique pour les échelons 
locaux du service médical de l’assurance maladie en vue 
d’une réduction de l’hétérogénéité des décisions.

Article 27 ter AD
(Texte du Sénat)

 I. – À la première phrase du premier alinéa de l’arti-
cle L. 241-3 du code de la sécurité sociale, après la 
référence : « L. 135-2, », sont insérés les mots : « par 
une contribution de la branche accidents du travail et 
maladies professionnelles couvrant les dépenses supplé-
mentaires engendrées par les départs en retraite à l’âge 
fi xé en application de l’article L. 351-1-4, ».

 II. – L’article L. 242-5 du même code est ainsi 
modifi é :

 1° Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés :

 « Le montant de la contribution mentionnée à l’arti-
cle L. 241-3 couvrant les dépenses supplémentaires 
engendrées par les départs en retraite à l’âge fi xé en 
application de l’article L. 351-1-4 est pris en compte 
dans les éléments de calcul de la cotisation qui peuvent 
être modulés par secteur d’activité. Un décret détermine 
les conditions d’application du présent alinéa.

 « Le montant de la contribution mentionnée à l’alinéa 
précédent est fi xé chaque année par la loi de fi nance-
ment de la sécurité sociale. Un rapport annexé au projet 
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de loi de fi nancement de la sécurité sociale évalue le 
coût réel des dépenses supplémentaires engendrées par 
les départs en retraite à l’âge prévu à l’article L. 351-1-4 
pour la branche accidents du travail et maladies profes-
sionnelles. » ;

 2° À l’avant-dernier alinéa, le mot : « quatrième » est 
remplacé par le mot : « sixième ».

Article 27 ter AE
(Texte du Sénat)

Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 30 juin 
2011, un rapport sur les modalités selon lesquelles le dispo-
sitif prévu à l’article L. 351-1-4 du code de la sécurité 
sociale peut être adapté pour s’appliquer aux travailleurs 
non salariés non agricoles.

Article 27 ter AF
(Texte du Sénat)

 Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifi é : 

 1° Après l’article L. 732-18-2, il est inséré un 
article L. 732-18-3 ainsi rédigé :

 « Art. L. 732-18-3. – I. – La condition d’âge prévue 
à l’article L. 732-18 est abaissée, dans les conditions 
fi xées par décret, pour les assurés qui justifi ent d’une 
incapacité permanente au sens de l’article L. 752-6 au 
moins égale à un taux déterminé par décret, lorsque 
cette incapacité est reconnue au titre d’une maladie 
professionnelle mentionnée au second alinéa de l’article 
L. 752-2 ou d’un accident du travail mentionné au 
premier alinéa du même article et ayant entraîné des 
lésions identiques à celles indemnisées au titre d’une 
maladie professionnelle.

 « II. – La pension de vieillesse liquidée en application 
du présent article est calculée au taux plein même si 
l’assuré ne justifi e pas de la durée requise d’assurance 
ou de périodes équivalentes dans le régime d’assurance 
vieillesse des personnes non salariées des professions 
agricoles et un ou plusieurs autres régimes obligatoires.

 « III. – Les I et II sont également applicables à l’assuré 
justifi ant d’une incapacité permanente d’un taux 
inférieur à celui mentionné au I, sous réserve :

 « 1° Que le taux d’incapacité permanente de l’assuré 
soit au moins égal à un taux déterminé par décret ;

 « 2° Que l’assuré ait été exposé, pendant un nombre 
d’années déterminé par décret, à un ou plusieurs 
facteurs de risques professionnels mentionnés à l’arti-
cle L. 4121-3-1 du code du travail ;

 « 3° Qu’il puisse être établi que l’incapacité permanente 
dont est atteint l’assuré est directement liée à l’exposi-
tion à ces facteurs de risques professionnels.

 « Une commission pluridisciplinaire dont l’avis 
s’impose à l’organisme débiteur de la pension de retraite 
est chargée de valider les modes de preuve apportés par 
l’assuré et d’apprécier l’eff ectivité du lien entre l’incapa-
cité permanente et l’exposition aux facteurs de risques 
professionnels. La composition, le fonctionnement et 
le ressort territorial de cette commission ainsi que les 
éléments du dossier au vu desquels elle rend son avis 
sont fi xés par décret. » ;

 2° Après le 7° de l’article L. 731-3, il est inséré un 7° bis 
ainsi rédigé :

 « 7° bis Une contribution de la branche accidents du 
travail et maladies professionnelles couvrant les dépenses 
supplémentaires engendrées par les départs en retraite à 
l’âge prévu à l’article L. 732-18-3 ; »

 3° L’article L. 752-17 est ainsi modifi é :

 a) Après le 3°, il est inséré un 4° ainsi rédigé :

 « 4° Contribution mentionnée au 7° bis de l’arti-
cle L. 731-3. » ;

 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

 « Le montant de la contribution mentionnée au 7° bis 
de l’article L. 731-3 est pris en compte dans les éléments 
de calcul de la cotisation qui peuvent être modulés par 
secteur d’activité dans des conditions déterminées par 
décret. »

Article 27 ter AG
(Texte du Sénat)

 Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifi é :

 1° Le II de l’article L. 741-9 est ainsi rédigé :

 « II. – Pour l’assurance vieillesse et veuvage :

 « 1° Par une cotisation assise :

 « a) Sur les rémunérations ou gains perçus par les assurés 
dans la limite du plafond défi ni à l’article L. 241-3 du 
code de la sécurité sociale, à la charge des employeurs et 
des assurés ;

 « b) Sur la totalité des rémunérations ou gains perçus par 
les assurés, à la charge des employeurs et des salariés ;

 « 2° Par une contribution de la branche accidents du 
travail et maladies professionnelles couvrant les dépenses 
supplémentaires engendrées par les départs en retraite à 
l’âge prévu à l’article L. 351-1-4 du code de la sécurité 
sociale. » ;

 2° Le 1° de l’article L. 742-3 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 « Pour l’application de l’article L. 351-1-4 du code de 
la sécurité sociale, la référence : “l’article L. 411-1” est 
remplacée par la référence : “au premier alinéa de l’arti-
cle L. 751-6 du code rural et de la pêche maritime” »;

 3° L’article L. 751-12 est complété par un 6° ainsi 
rédigé :

 « 6° Le montant de la contribution mentionnée au 2° 
du II de l’article L. 741-9. » ;

 4° Après l’article L. 751-13, il est inséré un 
article L. 751-13-1 ainsi rédigé :

 « Art. L. 751-13-1. – Le montant de la contribution 
mentionnée au 2° du II de l’article L. 741-9 est pris en 
compte dans les éléments de calcul de la cotisation qui 
peuvent être modulés par secteur d’activité dans des 
conditions déterminées par décret. »

Article 27 ter AH
(Texte du Sénat)

Au premier alinéa de l’article L. 341-14-1 du code de 
la sécurité sociale, après la référence : « L. 351-1-3, », est 
insérée la référence : « L. 351-1-4, ».
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Article 27 ter A
(Texte élaboré

par la commission mixte paritaire)

 I. – À titre expérimental, jusqu’au 31 décembre 2013, 
un accord collectif de branche peut créer un dispositif 
d’allègement ou de compensation de la charge de travail 
des salariés occupés à des travaux pénibles.

 Les salariés peuvent bénéfi cier de ce dispositif s’ils ont 
été exposés pendant une durée minimale défi nie par 
l’accord à un des facteurs de pénibilité défi nis à l’article 
L. 4121-3-1 du code du travail et ont cumulé pendant 
une durée défi nie par le même accord deux de ces 
facteurs. Ils doivent ne pas remplir les conditions pour 
liquider leur retraite à taux plein.

 L’allègement de la charge de travail peut prendre la 
forme :

 – d’un passage à temps partiel pour toute la durée 
restant à courir jusqu’à ce que le salarié puisse faire 
valoir ses droits à retraite, durée pendant laquelle le 
salarié bénéfi cie d’une indemnité complémentaire fi xée 
par l’accord ;

 – de l’exercice d’une mission de tutorat au sein de 
l’entreprise du salarié, mission au titre de laquelle le 
salarié bénéfi cie d’une indemnité complémentaire fi xée 
par l’accord.

 La compensation de la charge de travail peut prendre la 
forme :

 – du versement d’une prime ;

 – de l’attribution de journées supplémentaires de repos 
ou de congés.

 Les droits attribués au titre de la compensation de la 
charge de travail peuvent être versés sous la forme d’un 
abondement au compte épargne-temps du salarié, dans 
les conditions prévues à l’article L. 3152-2 du code du 
travail.

 L’accord défi nit les conditions dans lesquelles il est 
créé, au sein de la branche concernée, un fonds dédié 
à la prise en charge des dispositifs d’allègement ou de 
compensation de la pénibilité. Il fi xe aussi les modalités 
de l’institution, au profi t de ce fonds, d’une contri-
bution à la charge des entreprises de la branche et 
les modalités de la mutualisation du montant de la 
collecte ainsi réalisée entre les entreprises de la branche. 
L’accord prévoit, dans des conditions défi nies par décret 
en Conseil d’État, une exonération de la contribution 
à ce fonds pour les entreprises de la branche couvertes 
par un accord collectif d’entreprise mentionné au II. 
Les entreprises ainsi exonérées ne peuvent bénéfi cier 
de la prise en charge des dispositifs d’allègement ou de 
compensation de la pénibilité par le fonds dédié de la 
branche.

 L’accord prévoit également les conditions d’application 
du dispositif d’allègement ou de compensation de la 
charge de travail des salariés temporaires occupés à des 
travaux pénibles.

 Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 
30 septembre 2013, un rapport procédant à l’évalua-
tion de ce dispositif.

 II. – Il est créé jusqu’au 31 décembre 2013 auprès de la 
Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 
salariés un fonds national de soutien relatif à la pénibi-

lité, destiné à contribuer aux actions mises en œuvre 
par les entreprises couvertes par un accord collectif de 
branche mentionné au I. Peuvent également bénéfi cier 
de l’intervention de ce fonds les entreprises couvertes 
par un accord collectif d’entreprise créant un dispo-
sitif d’allégement ou de compensation de la charge de 
travail pour les salariés occupés à des travaux pénibles 
mentionné au I. Les recettes de ce fonds sont consti-
tuées par une dotation de l’État et une dotation de la 
branche accidents du travail et maladies profession-
nelles, qui ne peut être supérieure à celle de l’État.

 Les modalités d’application du présent II sont fi xées par 
décret en Conseil d’État.

Articles 27 ter, 27 quater et 27 quinquies
(Suppressions maintenues

par la commission mixte paritaire)

Article 27 sexies A
(Texte élaboré

par la commission mixte paritaire)

 L’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 
de fi nancement de la sécurité sociale pour 1999 est ainsi 
modifi é :

 1° Le troisième alinéa du I est ainsi rédigé :

 « 2° Avoir atteint l’âge de soixante ans diminué du 
tiers de la durée du travail eff ectué dans les établisse-
ments visés au 1°, sans que cet âge puisse être inférieur à 
cinquante ans ; »

 2° Le septième alinéa du I est ainsi rédigé :

 « 2° Avoir atteint l’âge de soixante ans diminué du tiers 
de la durée du travail eff ectué dans les ports visés au 
1°, sans que cet âge puisse être inférieur à cinquante 
ans. » ;

 3° Le dernier alinéa du II est ainsi rédigé :

 « L’allocation cesse d’être versée lorsque le bénéfi ciaire 
remplit les conditions de durée d’assurance requises 
pour bénéfi cier d’une pension de vieillesse au taux plein, 
à condition qu’il soit âgé d’au moins soixante ans. Par 
dérogation aux dispositions de l’article L. 161-17-2 du 
code de la sécurité sociale, elle est alors remplacée par la 
ou les pensions de vieillesse auxquelles l’intéressé peut 
prétendre. Pour l’appréciation du taux plein, les condi-
tions de durée d’assurance sont réputées remplies au 
plus tard à l’âge de soixante-cinq ans. »

Article 27 sexies B
(Texte du Sénat)

Un comité scientifi que constitué avant le 31 mars 2011 
a pour mission d’évaluer les conséquences de l’exposition 
aux facteurs de pénibilité sur l’espérance de vie avec et sans 
incapacité des travailleurs. La composition de ce comité est 
fi xée par décret.



 ASSEMBLÉE NATIONALE  1re SÉANCE DU 26 OCTOBRE 2010 25

Articles 27 sexies et 27 septies
(Suppressions maintenues

par la commission mixte paritaire)

Chapitre III

Dispositions communes

Article 27 octies
(Texte du Sénat)

 Avant le 1er janvier 2014, le Gouvernement présente au 
Parlement un rapport établissant un bilan de l’applica-
tion des dispositions du présent titre.

 Sur la base des travaux du comité scientifi que mentionné 
à l’article 27 sexies B, ce rapport formule des proposi-
tions en vue de prendre en compte la pénibilité à eff ets 
diff érés.

TITRE V

MESURES DE SOLIDARITÉ

Chapitre Ier

Dispositions applicables au régime
des exploitants agricoles

Article 28
(Pour coordination)

 Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifi é :

 1° L’article L. 732-56 est complété par un IV ainsi 
rédigé :

 « IV. – Sont affi  liées au régime de l’assurance vieillesse 
complémentaire obligatoire les personnes ayant, à 
compter du 1er janvier 2011 ou postérieurement à 
cette date, la qualité d’aide familial telle que défi nie au 
2° de l’article L. 722-10 ou la qualité de collaborateur 
d’exploitation ou d’entreprise agricole telle que défi nie 
à l’article L. 321-5. » ;

 2° Le deuxième alinéa de l’article L. 732-58 est ainsi 
rédigé :

 « – par le produit des cotisations dues, au titre de ce 
régime, par les chefs d’exploitation ou d’entreprise 
agricole pour leurs propres droits et, le cas échéant, 
pour les droits des bénéfi ciaires mentionnés au IV de 
l’article L. 732-56 ; »

 3° Après le deuxième alinéa de l’article L. 732-59, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :

 « Pour les personnes mentionnées au IV de l’article 
L. 732-56, l’assiette des cotisations est égale à un 
montant forfaitaire fi xé par décret. » ;

 4° Le premier alinéa de l’article L. 732-60 est ainsi 
modifi é :

 a) À la première phrase, les mots : « personnes affi  liées » 
sont remplacés par les mots : « chefs d’exploitation ou 
d’entreprise agricole affi  liés » ;

 b) Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi 
rédigée :

 « Les aides familiaux et les collaborateurs d’exploita-
tion ou d’entreprise agricole affi  liés au présent régime 
bénéfi cient, à compter de la date d’eff et de leur retraite 
mentionnée aux articles L. 732-34 et L. 732-35, et au 
plus tôt au 1er janvier 2011, d’une retraite exprimée en 
points de retraite complémentaire. » ;

 5° L’article L. 732-62 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

 « En cas de décès d’un aide familial ou d’un collabo-
rateur d’exploitation ou d’entreprise agricole après le 
31 décembre 2010, son conjoint survivant a droit au 
plus tôt au 1er janvier 2011 à une pension de réversion 
du régime complémentaire s’il remplit les conditions 
personnelles prévues au premier alinéa. Cette pension 
de réversion est d’un montant égal à 54 % de la pension 
de retraite complémentaire dont bénéfi ciait ou aurait 
bénéfi cié l’assuré. Toutefois, lorsque la pension de 
retraite n’a pas été liquidée au jour du décès de l’assuré, 
cette pension de réversion est versée sans condition 
d’âge si le conjoint survivant est invalide au moment du 
décès ou ultérieurement, ou s’il a au moins deux enfants 
à charge au moment du décès de l’assuré. » ;

 6° L’article L. 762-35 est ainsi modifi é :

 a) Au premier alinéa, les mots : « aux chefs d’exploita-
tion agricole des » sont remplacés par les mots : « dans 
les » ;

 b) Le second alinéa est supprimé ;

 7° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 762-36, les mots : « par les chefs d’exploitation 
agricole visés à l’article L. 762-7 » sont remplacés par 
les mots : « des non-salariés agricoles » ;

 8° À l’article L. 762-37, les mots : « des chefs d’exploi-
tation agricole » sont remplacés par les mots : « des 
non-salariés agricoles ».

..........................................................................................

Article 29
(Texte du Sénat)

 I. – Le troisième alinéa de l’article L. 815-13 du code 
de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

 « Lorsque la succession du bénéfi ciaire, en tout ou en 
partie, comprend un capital d’exploitation agricole, ce 
dernier ainsi que les bâtiments qui en sont indissocia-
bles ne sont pas pris en compte pour l’application du 
deuxième alinéa. La liste des éléments constitutifs de ce 
capital et de ces bâtiments est fi xée par décret. »

 II. – Le I est applicable aux personnes visées à l’article 2 
de l’ordonnance n° 2004-605 du 24 juin 2004 simpli-
fi ant le minimum vieillesse.
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Chapitre Ier BIS

Dispositions relatives à l’assurance veuvage

Article 29 bis
(Texte du Sénat)

 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :

 1° Au III de l’article L. 136-2, il est rétabli un 6° ainsi 
rédigé : 

 « 6° L’allocation de veuvage visée à l’article L. 356-1 du 
présent code et à l’article L. 722-16 du code rural et de 
la pêche maritime ; »

 2° Au chapitre III du titre VII du livre Ier, il est rétabli 
une section 4 ainsi rédigée :

 « Section 4

 « Coordination en matière d’assurance veuvage

 « Art. L. 173-8. – Dans le cas où l’assuré décédé relevait 
simultanément de plusieurs régimes de protection 
sociale, le régime auquel incombe la charge du verse-
ment de l’allocation de veuvage est déterminé par 
décret.

 « Art. L. 173-9. – Un décret détermine l’ordre de 
priorité dans lequel sont versées l’allocation de veuvage 
et les autres prestations sociales subordonnées à des 
conditions de ressources. » ;

 3° Au 1° de l’article L. 222-1, après le mot : « retraite », 
sont insérés les mots : « et d’assurance veuvage » ; 

 4° Après l’article L. 222-1-1, il est rétabli un article 
L. 222-2 ainsi rédigé :

 « Art. L. 222-2. – La Caisse nationale d’assurance 
vieillesse des travailleurs salariés assure la gestion de 
l’assurance veuvage.

 « Les prestations de l’assurance veuvage sont versées par 
les organismes qui assurent le service des pensions de 
vieillesse. » ;

 5° À la première phrase des premier et quatrième alinéas 
de l’article L. 241-3, après les mots : « de l’assurance 
vieillesse », sont insérés les mots : « et de l’assurance 
veuvage » ; 

 6° Le chapitre VI du titre V du livre III est ainsi 
rétabli :

 « Chapitre VI

 « Assurance veuvage

 « Art. L. 356-1. – L’assurance veuvage garantit au 
conjoint survivant de l’assuré qui a été affi  lié, à titre 
obligatoire ou volontaire, à l’assurance vieillesse du 
régime général, au cours d’une période de référence et 
pendant une durée fi xées par décret ou qui bénéfi ciait, 
en application de l’article L. 311-5, des prestations 
en nature de l’assurance maladie du régime général, 
une allocation de veuvage lorsque, résidant en France, 
il satisfait à des conditions d’âge fi xées par décret. 
L’allocation de veuvage n’est due que si le total de cette 
allocation et des ressources personnelles du conjoint 
survivant n’excède pas un plafond fi xé par décret ; 

lorsque le total de l’allocation et des ressources person-
nelles du conjoint survivant dépasse ce plafond, l’allo-
cation est réduite à due concurrence.

 « Un décret détermine les revenus et autres avantages 
pris en compte pour l’appréciation des ressources 
du conjoint survivant ainsi que les modalités selon 
lesquelles les rémunérations tirées d’activités profession-
nelles ou de stages de formation qui ont commencé au 
cours de la période de versement de l’allocation peuvent 
être exclues, en tout ou en partie, du montant des 
ressources servant au calcul de l’allocation.

 « Ce décret détermine aussi le délai dans lequel le 
conjoint survivant demande l’attribution de cette presta-
tion postérieurement à la date du décès de l’assuré. 

 « Le conjoint survivant de nationalité étrangère résidant 
en France doit justifi er de la régularité de son séjour par 
la production d’un titre ou document fi gurant sur une 
liste fi xée par décret.

 « L’allocation de veuvage est également servie, qu’il 
réside ou non en France, au conjoint survivant de 
l’assuré qui relevait du régime de l’assurance volon-
taire vieillesse institué par le chapitre II du titre IV du 
livre VII, sous réserve qu’il remplisse les conditions 
d’âge et de ressources mentionnées au premier alinéa.

 « Bénéfi cient également de l’allocation de veuvage les 
conjoints survivants des adultes handicapés qui perce-
vaient à la date de leur décès l’allocation aux adultes 
handicapés. 

 « Art. L. 356-2. – L’allocation de veuvage a un carac-
tère temporaire ; son montant, révisé dans les mêmes 
conditions que les prestations servies en application des 
chapitres Ier à IV du titre V du présent livre, est unique.

 « Toutefois, des modalités particulières sont appliquées 
aux conjoints survivants ayant atteint, au moment du 
décès du conjoint, un âge déterminé.

 « Art. L. 356-3. – L’allocation de veuvage n’est pas due 
ou cesse d’être due lorsque le conjoint survivant : 

 « 1° Se remarie, conclut un pacte civil de solidarité ou 
vit en concubinage ;

 « 2° Ne satisfait plus aux conditions prévues par l’arti-
cle L. 356-1.

 « Art. L. 356-4. – L’organisme débiteur de l’allocation 
de veuvage reçoit, sur sa demande, communication des 
informations détenues par les administrations fi nan-
cières, les associations pour l’emploi dans l’industrie et 
le commerce, les organismes de sécurité sociale et les 
organismes de retraites complémentaires concernant les 
ressources dont disposent les bénéfi ciaires de l’alloca-
tion de veuvage et les prestations sociales qui leur sont 
versées. Les personnels assermentés de cet organisme 
sont tenus au secret quant aux informations qui leur 
sont communiquées. » 

 « Art. L. 356-5. – Les modalités d’application du 
présent chapitre sont fi xées par décret. »

 II. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifi é :

 1° Le 3° de l’article L. 722-8 est ainsi rédigé :

 « 3° L’assurance vieillesse et veuvage ; »
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 2° L’intitulé du paragraphe 3 de la sous-section 2 de la 
section 1 du chapitre II du titre II du livre VII est ainsi 
rédigé : « Assurance vieillesse et assurance veuvage » ;

 3° Le même paragraphe 3 est complété par un 
article L. 722-16 ainsi rétabli :

 « Art. L. 722-16. – En cas de décès d’un assuré relevant 
de l’assurance vieillesse mentionnée à l’article L. 722-
15, le conjoint survivant résidant en France bénéfi cie 
d’une assurance veuvage dans les conditions défi nies à 
l’article L. 732-54-5. » ;

 4° Le 3° de l’article L. 723-3 est ainsi rédigé :

 « 3° Assurance vieillesse et assurance veuvage des non 
salariés ; »

 5° Au premier alinéa de l’article L. 725-18, après le 
mot : « vieillesse », sont insérés les mots : « et à l’assu-
rance veuvage » ;

 6° À la première phrase du premier alinéa de l’arti-
cle L. 731-10, les mots : « maternité et vieillesse » 
sont remplacés par les mots : « maternité, vieillesse et 
veuvage » ;

 7° L’intitulé du paragraphe 3 de la sous-section 2 de la 
section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VII est ainsi 
rédigé : « Assurance vieillesse et assurance veuvage » ;

 8° Au premier alinéa de l’article L. 731-42, après le 
mot : « vieillesse », sont insérés les mots : « et de l’assu-
rance veuvage » ;

 9° L’intitulé de la section 3 du chapitre II du titre III 
du livre VII est ainsi rédigé : « Assurance vieillesse et 
assurance veuvage » ;

 10° Après la sous-section 1 de la même section 3, il est 
inséré une sous-section 1 bis ainsi rédigée :

 « Sous-section 1 bis

 « Assurance veuvage

 « Art. L. 732-54-5. – Les dispositions relatives à l’assu-
rance veuvage prévues aux articles L. 356-1 à L. 356-4 
du code de la sécurité sociale sont applicables au régime 
de protection sociale des personnes non salariées des 
professions agricoles.

 « Les prestations de cette assurance sont servies par les 
caisses de mutualité sociale agricole. » ;

 11° (Supprimé)

 12° À la première phrase du premier alinéa de l’arti-
cle L. 742-3, après le mot : « vieillesse », sont insérés les 
mots : « , de veuvage » ;

 13° L’intitulé de la section 4 du chapitre II du titre VI 
du livre VII est ainsi rédigé : « Assurance vieillesse et 
assurance veuvage » ;

 14° Au premier alinéa de l’article L. 762-26, après le 
mot : « articles », est insérée la référence : « L. 722-
16, ».

 III. – Avant le 31 décembre 2011, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport relatif à la prise en 
charge du veuvage précoce, considérant les voies d’amé-
lioration des conditions d’attribution et de fi nancement 
de l’allocation de veuvage.

Chapitre Ier TER

Autres mesures de solidarité

Article 29 ter
(Suppression maintenue

par la commission mixte paritaire)

..........................................................................................

Article 29 quinquies
(Texte du Sénat)

 Un rapport du Gouvernement est déposé au Parlement, 
avant le 30 juin 2011, sur les conditions d’introduction 
dans l’assiette des cotisations sociales de la gratifi cation 
dont font l’objet les stages en entreprise mentionnés à 
l’article 9 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour 
l’égalité des chances, et sur les conditions de prise en 
compte de ces périodes de stage comme périodes assimi-
lées pour la détermination du droit à pension ou rente 
lorsqu’elles ont donné lieu au versement d’un minimum 
de cotisations en application de l’article L. 351-2 du 
code de la sécurité sociale.

 Le Gouvernement remet, au plus tard le 30 juin 2011, 
aux commissions compétentes de l’Assemblée natio-
nale et du Sénat, un rapport portant sur l’assimilation 
des périodes de travail en détention à des périodes de 
cotisations à part entière.

Article 29 sexies A
(Texte du Sénat)

Aux articles L. 643-1-1  et L. 723-10-1-1 du code 
de la sécurité sociale, les mots : « à l’article L. 351-4 » 
sont remplacés par les mots : « aux articles L. 351-4 et 
L. 351-4-1 ».

Article 29 sexies B
(Texte du Sénat)

Au sixième alinéa de l’article L. 381-1 du même code, les 
mots : « et que cette affi  liation ne soit pas acquise à un autre 
titre, » sont remplacés par les mots : « et qu’elle n’exerce 
aucune activité professionnelle ou seulement une activité à 
temps partiel ».

Article 29 sexies
(Texte du Sénat)

Au premier alinéa de l’article L. 351-1-3 et au III des 
articles L. 643-3 et L. 723-10-1 du code de la sécurité 
sociale et au premier alinéa de l’article L. 732-18-2 du code 
rural et de la pêche maritime, après les mots : « taux fi xé 
par décret », sont insérés les mots : « ou qu’ils bénéfi ciaient 
de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé 
mentionnée à l’article L. 5213-1 du code du travail ».
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TITRE V BIS A

MESURES RELATIVES À L’ÉGALITÉ 
ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES

..........................................................................................

Article 31
(Texte élaboré

par la commission mixte paritaire)

 I. – Le code du travail est ainsi modifi é :

 1° Après l’article L. 2242-5, il est inséré un 
article L. 2242-5-1 ainsi rédigé :

 « Art. L. 2242-5-1. – Les entreprises d’au moins 
cinquante salariés sont soumises à une pénalité à 
la charge de l’employeur lorsqu’elles ne sont pas 
couvertes par un accord relatif à l’égalité profession-
nelle mentionné à l’article L. 2242-5 ou, à défaut 
d’accord, par les objectifs et les mesures constituant le 
plan d’action défi ni dans les rapports prévus aux articles 
L. 2323-47 et L. 2323-57. Les modalités de suivi de la 
réalisation des objectifs et des mesures de l’accord et du 
plan d’action sont fi xées par décret.

 « Le montant de la pénalité prévue au premier alinéa 
est fi xé au maximum à 1 % des rémunérations et gains 
au sens du premier alinéa de l’article L. 242-1 du code 
de la sécurité sociale et du premier alinéa de l’article L. 
741-10 du code rural et de la pêche maritime versés aux 
travailleurs salariés ou assimilés au cours des périodes au 
titre desquelles l’entreprise n’est pas couverte par l’accord 
ou le plan d’action mentionné au même premier alinéa. 
Le montant est fi xé par l’autorité administrative, dans 
des conditions prévues par décret en Conseil d’État, 
en fonction des eff orts constatés dans l’entreprise en 
matière d’égalité professionnelle entre les  femmes et les 
hommes ainsi que des motifs de sa défaillance quant au 
respect des obligations fi xées au premier alinéa.

 « Le produit de cette pénalité est aff ecté au fonds 
mentionné à l’article L. 135-1 du code de la sécurité 
sociale. » ;

 2° Après le premier alinéa de l’article L. 2323-47, sont 
insérés trois alinéas ainsi rédigés :

 « Le rapport établit un plan d’action destiné à assurer 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
Après avoir évalué les objectifs fi xés et les mesures prises 
au cours de l’année écoulée, ce plan d’action, fondé sur 
des critères clairs, précis et opérationnels, détermine les 
objectifs de progression prévus pour l’année à venir, la 
défi nition qualitative et quantitative des actions permet-
tant de les atteindre et l’évaluation de leur coût.

 « Ce rapport comporte une analyse permettant d’appré-
cier, pour chacune des catégories professionnelles de 
l’entreprise, la situation respective des femmes et des 
hommes en matière d’embauche, de formation, de 
promotion professionnelle, de qualifi cation, de classifi -
cation, de conditions de travail, de rémunération eff ec-
tive et d’articulation entre l’activité professionnelle et 
l’exercice de la responsabilité familiale.

 « Une synthèse de ce plan d’action, comprenant au 
minimum des indicateurs et objectifs de progression 
défi nis par décret, est portée à la connaissance des 
salariés par l’employeur, par voie d’affi  chage sur les 
lieux de travail et, éventuellement, par tout autre moyen 
adapté aux conditions d’exercice de l’activité de l’entre-

prise. Elle est également tenue à la disposition de toute 
personne qui la demande et publiée sur le site internet 
de l’entreprise lorsqu’il en existe un. » ;

 3° (Suppression maintenue par la commission mixte 
paritaire)

 4° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 2323-57 est 
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

 « Il établit un plan d’action destiné à assurer l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes. Après 
avoir évalué les objectifs fi xés et les mesures prises au 
cours de l’année écoulée, ce plan d’action, fondé sur 
des critères clairs, précis et opérationnels, détermine les 
objectifs de progression prévus pour l’année à venir, la 
défi nition qualitative et quantitative des actions permet-
tant de les atteindre et l’évaluation de leur coût.

 « Une synthèse de ce plan d’action, comprenant au 
minimum des indicateurs et objectifs de progression 
défi nis par décret, est portée à la connaissance des 
salariés par l’employeur, par voie d’affi  chage sur les 
lieux de travail et, éventuellement, par tout autre moyen 
adapté aux conditions d’exercice de l’activité de l’entre-
prise. Elle est également tenue à la disposition de toute 
personne qui la demande et publiée sur le site internet 
de l’entreprise lorsqu’il en existe un. » ;

 4° bis L’article L. 2323-59 est abrogé ;

 5° (Suppression maintenue par la commission mixte 
paritaire)

 I bis. – À la fi n de l’article L. 2241-9 et à la fi n du 
premier alinéa de l’article L. 2242-7 du même code, les 
mots : « avant le 31 décembre 2010 » sont supprimés.

 I ter. – Après le 10° de l’article L. 135-3 du code de la 
sécurité sociale, il est inséré un 11° ainsi rédigé :

 « 11° Les sommes versées par les employeurs au titre de 
l’article L. 2242-5-1 du code du travail. »

 II. – Le I entre en vigueur à compter du 1er janvier 
2012. Pour les entreprises couvertes par un accord ou, 
à défaut, par un plan d’action tel que défi ni à l’article 
L. 2242-5-1 du code du travail, à la date de publica-
tion de la présente loi, le I entre en vigueur à l’échéance 
de l’accord ou, à défaut d’accord, à l’échéance du plan 
d’action.

Article 31 bis A
(Texte élaboré

par la commission mixte paritaire)

 I. – L’article L. 137-15 du code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

 « Sont également soumises à cette contribution 
les sommes correspondant à la prise en charge par 
l’employeur de la part salariale des cotisations ou 
contributions destinées au fi nancement des régimes 
de retraite complémentaire mentionnée au cinquième 
alinéa de l’article L. 242-1. »

 II. – Après l’article L. 241-3-1 du même code, il est 
inséré un article L. 241-3-2 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 241-3-2. – Par dérogation aux dispositions de 
l’article L. 241-3, en cas de suspension du contrat de 
travail pour le bénéfi ce d’un congé parental d’éduca-
tion visé à l’article L. 1225-47 du code du travail,  d’un 
congé de solidarité familiale visé à l’article L. 3142-16 
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du même code,  d’un congé de soutien familial visé 
à l’article L. 3142-22 du même code et d’un congé 
de présence parentale visé à l’article L. 1225-62 du 
même code, des cotisations ou contributions desti-
nées à fi nancer les régimes de retraite complémentaire 
mentionnés au cinquième alinéa de l’article L. 242-1 
du présent code peuvent être versées par l’employeur 
et le salarié dans des conditions déterminées par accord 
collectif. La part salariale correspondant à ces cotisa-
tions ou contributions n’est pas assimilable, en cas de 
prise en charge par l’employeur, à une rémunération au 
sens de l’article L. 242-1 pour les six premiers mois de 
prise en charge à compter du début du congé. »

 III. – (Supprimé par la commission mixte paritaire)

Article 31 bis B
(Texte du Sénat)

Le dernier alinéa de l’article 271 du code civil est complété 
par les mots : « en ayant estimé, autant qu’il est possible, 
la diminution des droits à retraite qui aura pu être causée, 
pour l’époux créancier de la prestation compensatoire, par 
les circonstances visées au sixième alinéa ».

Article 31 bis
(Texte du Sénat)

 Le premier alinéa de l’article L. 2242-5 du code du 
travail est complété par une phrase ainsi rédigée :

 « Cette négociation porte également sur l’application 
de l’article L. 241-3-1 du code de la sécurité sociale 
et sur les conditions dans lesquelles l’employeur peut 
prendre en charge tout ou partie du supplément de 
cotisations. »

TITRE V BIS

MESURES RELATIVES À L’EMPLOI DES SENIORS

Article 32
(Texte élaboré

par la commission mixte paritaire)

 I. – Le chapitre III du titre III du livre Ier de la 
cinquième partie du code du travail est complété par 
une section 3 ainsi rédigée :

 « Section 3

 « Aide à l’embauche des seniors

 « Art. L. 5133-11. – Les employeurs qui se trouvent 
dans le champ d’éligibilité de la réduction prévue à 
l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale perçoi-
vent sur leur demande une aide à l’embauche, en contrat 
à durée indéterminée ou à durée déterminée d’au moins 
six mois, de demandeurs d’emploi âgés de cinquante-
cinq ans ou plus, inscrits sur la liste des demandeurs 
d’emploi mentionnée à l’article L. 5411-1 du présent 
code.

 « L’aide ne peut être accordée lorsque l’entreprise a 
procédé, dans les six mois précédents, à un licenciement 
économique au sens de l’article L. 1233-3, sur le poste 
pour lequel est prévue l’embauche, ni lorsque l’entre-
prise n’est pas à jour de ses obligations déclaratives et de 
paiement à l’égard des organismes de recouvrement des 
cotisations et des contributions de sécurité sociale ou 
d’assurance chômage.

 « L’aide, à la charge de l’État, représente, pour une durée 
déterminée, une fraction du salaire brut versé chaque 
mois au salarié dans la limite du plafond mentionné à 
l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.

 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions et 
modalités d’application de l’aide. »

 II. – Le Gouvernement présente au Parlement, avant 
le 31 décembre 2012, un rapport établissant un bilan 
détaillé de la mise en œuvre de l’aide à l’embauche des 
seniors prévue à l’article L. 5133-11 du code du travail.

Article 32 bis AA
(Texte du Sénat)

Peuvent être fi nancées au titre de la participation des 
employeurs au développement de la formation profes-
sionnelle continue dans le cadre du plan de formation les 
dépenses correspondant à une part de la rémunération des 
salariés de cinquante-cinq ans et plus assurant le tutorat de 
jeunes de moins de vingt-six ans embauchés en contrat de 
professionnalisation. Un décret détermine les modalités 
d’application du présent article.

Article 32 bis A
(Texte du Sénat)

 L’article L. 351-15 du code de la sécurité sociale est 
ainsi rédigé :

 « Art. L. 351-15. – L’assuré qui exerce une activité à 
temps partiel au sens de l’article L. 3123-1 du code du 
travail peut demander la liquidation de sa pension de 
vieillesse et le service d’une fraction de celle-ci à condi-
tion :

 « 1° D’avoir atteint l’âge prévu au premier alinéa de 
l’article L. 351-1 ;

 « 2° De justifi er d’une durée d’assurance et de périodes 
reconnues équivalentes dans un ou plusieurs des 
régimes d’assurance vieillesse dont relèvent respective-
ment les salariés du régime général, les salariés agricoles 
et les personnes non salariées des professions artisanales, 
industrielles et commerciales, des professions libérales 
et des professions agricoles fi xée à 150 trimestres.

 « Cette demande entraîne la liquidation provisoire et le 
service de la même fraction de pension dans chacun des 
régimes mentionnés au 2°.

 « La fraction de pension qui est servie varie dans des 
conditions fi xées par voie réglementaire en fonction de 
la durée du travail à temps partiel ; en cas de modifi -
cation de son temps de travail, l’assuré peut obtenir la 
modifi cation de cette fraction de pension au terme d’un 
délai déterminé.

 « L’assuré est informé des conditions d’application de 
l’article L. 241-3-1. »

Article 32 bis B
(Texte élaboré

par la commission mixte paritaire)

Les demandeurs d’emploi qui bénéfi cient au 31 décembre 
2010 de l’allocation équivalent retraite continuent d’en 
bénéfi cier jusqu’à l’âge prévu à l’article L. 351-1 du code de 
la sécurité sociale.
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TITRE V TER

MESURES RELATIVES À L’ÉPARGNE RETRAITE

Article 32 bis C
(Texte élaboré

par la commission mixte paritaire)

L’épargne retraite, qui vise à compléter les pensions dues 
au titre des régimes de retraite par répartition légalement 
obligatoires, permet de disposer, à partir du départ à la 
retraite, de ressources provenant d’une épargne constituée 
individuellement ou collectivement à partir de versements 
sur une base volontaire ou obligatoire réalisés à titre privé 
ou lors de l’activité professionnelle.

Article 32 bis
(Texte du Sénat)

 L’article L. 3334-8 du code du travail est complété par 
les mots et trois alinéas ainsi rédigés : « ou contribuer au 
fi nancement de prestations de retraite qui revêtent un 
caractère collectif et obligatoire déterminé dans le cadre 
d’une des procédures mentionnées à l’article L. 911-1 
du code de la sécurité sociale. 

 « En l’absence de compte épargne-temps dans l’entre-
prise, le salarié peut, dans la limite de cinq jours par an, 
verser les sommes correspondant à des jours de repos 
non pris sur le plan d’épargne pour la retraite collectif 
ou faire contribuer ces sommes au fi nancement de 
prestations de retraite qui revêtent un caractère collectif 
et obligatoire déterminé dans le cadre d’une des procé-
dures mentionnées à l’article L. 911-1 du code de la 
sécurité sociale. Le congé annuel ne peut être aff ecté à 
l’un de ces dispositifs que pour sa durée excédant vingt-
quatre jours ouvrables. 

 « Les sommes ainsi épargnées bénéfi cient de l’exoné-
ration prévue à l’article L. 242-4-3 du même code ou 
aux articles L. 741-4 et L. 741-15 du code rural et de la 
pêche maritime en tant qu’ils visent l’article L. 242-4-3 
du code de la sécurité sociale.

 « Elles bénéfi cient également, selon le cas, des régimes 
prévus aux 2° ou 2° 0 bis de l’article 83 du code général 
des impôts ou de l’exonération prévue au b du 18° de 
l’article 81 du même code. »

Article 32 ter A
(Suppression maintenue

par la commission mixte paritaire)

Article 32 ter B
(Texte du Sénat)

 L’article L. 3334-11 du code du travail est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :

 « Il leur est également proposé une allocation de 
l’épargne permettant de réduire progressivement 
les risques fi nanciers dans des conditions fi xées par 
décret. »

Article 32 ter
(Texte du Sénat)

 I. – L’article L. 3323-2 du même code est ainsi 
modifi é :

 1° (Supprimé)

 2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

 « Tout accord de participation existant à la date de 
promulgation de la loi n°          du             portant 
réforme des retraites doit être mis en conformité avec 
le présent article et l’article L. 3323-3 au plus tard le 
1er janvier 2013. »

 II et III. – (Supprimés)

 IV. – Le premier alinéa de l’article L. 3324-12 du même 
code est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

 « Lorsque le salarié, et le cas échéant le bénéfi ciaire 
visé au deuxième alinéa de l’article L. 3323-6 et au 
troisième alinéa de l’article L. 3324-2, ne demande pas 
le versement en tout ou partie des sommes qui lui sont 
attribuées au titre de la participation dans les condi-
tions prévues à l’article L. 3324-10 ou qu’il ne décide 
pas de les aff ecter dans l’un des dispositifs prévus par 
l’article L. 3323-2, sa quote-part de réserve spéciale 
de participation, dans la limite de celle calculée à 
l’article L. 3324-1, est aff ectée, pour moitié, dans un 
plan d’épargne pour la retraite collectif lorsqu’il a été 
mis en place dans l’entreprise et, pour moitié, dans les 
conditions prévues par l’accord mentionné à l’article 
L. 3323-1. Les modalités d’information du salarié sur 
cette aff ectation sont déterminées par décret.

 « Les modalités d’aff ectation de la part des sommes 
versées aux salariés au titre de la participation aux résul-
tats de l’entreprise supérieure à celle calculée selon les 
modalités de l’article L. 3324-1 peuvent être fi xées par 
l’accord de participation. »

Article 32 quater
(Suppression maintenue

par la commission mixte paritaire)

Article 32 quinquies
(Texte du Sénat)

 I. – Un régime de retraite supplémentaire à presta-
tions défi nies répondant aux caractéristiques des 
régimes mentionnés au premier alinéa du I de l’article 
L. 137-11 du code de la sécurité sociale réservé par 
l’employeur à une ou certaines catégories de ses salariés 
ou aux personnes visées au deuxième alinéa de l’article 
L. 3323-6 et au troisième alinéa de l’article L. 3324-2 
du code du travail ne peut être mis en place dans une 
entreprise que si l’ensemble des salariés bénéfi cie d’au 
moins un des dispositifs suivants :

 1° Plan d’épargne pour la retraite collectif prévu au 
chapitre IV du titre III du livre III de la troisième partie 
du code du travail ;

 2° Régime de retraite supplémentaire auquel l’affi  -
liation est obligatoire et mis en place dans les condi-
tions prévues à l’article L. 911-1 du code de la sécurité 
sociale.

 3° (Supprimé)

 II. – Lorsqu’un régime de retraite supplémentaire 
mentionné au premier alinéa du I existe dans l’entre-
prise à la date de promulgation de la présente loi, cette 
entreprise est tenue de mettre en place, au plus tard 
le 31 décembre 2012, pour l’ensemble de ses salariés, 
l’un des dispositifs prévus par les 1° et 2° du même I, 
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sauf si le régime n’accueille plus de nouvelles personnes 
adhérentes à compter de sa date de fermeture lorsque 
celle-ci est antérieure à la promulgation de la présente 
loi.

Article 32 sexies
(Texte élaboré 

par la commission mixte paritaire)

 I. – Après le onzième alinéa de l’article L. 132-22 du 
code des assurances, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

 « Pour les contrats liés à la cessation d’activité profes-
sionnelle, l’entreprise d’assurance ou de capitalisation 
fournit, dans cette communication, une estimation du 
montant de la rente viagère qui serait versée à l’assuré 
à partir de ses droits personnels. Elle précise, le cas 
échéant, les conditions dans lesquelles l’assuré peut 
demander le transfert de son contrat auprès d’une autre 
entreprise d’assurance, d’une mutuelle ou d’une insti-
tution de prévoyance. Un arrêté précise les conditions 
d’application du présent alinéa. »

 II. – Après le neuvième alinéa de l’article L. 223-21 
du code de la mutualité, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

 « Pour les garanties liées à la cessation d’activité profes-
sionnelle, la mutuelle ou l’union fournit, dans cette 
communication, une estimation du montant de la rente 
viagère qui serait versée au membre adhérent à partir 
de ses droits personnels. Elle précise, le cas échéant, les 
conditions dans lesquelles le membre adhérent peut 
demander le transfert de sa garantie auprès d’une autre 
mutuelle, d’une entreprise d’assurance ou d’une insti-
tution de prévoyance. Un arrêté précise les conditions 
d’application du présent alinéa. »

..........................................................................................

Article 32 octies A
(Texte élaboré

par la commission mixte paritaire)

 I. – L’article L. 132-23 du code des assurances est ainsi 
modifi é : 

 1° Le quatrième alinéa est complété par les mots : « ou 
toute situation justifi ant ce rachat selon le président 
du tribunal de commerce auprès duquel est instituée 
une procédure de conciliation telle que visée à l’article 
L. 611-4 du code de commerce, qui en eff ectue la 
demande avec l’accord de l’assuré » ;

 2° Après le cinquième alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés :

 « – décès du conjoint  ou du partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ;

 « – situation de surendettement de l’assuré défi nie 
à l’article L. 330-1 du code de la consommation, sur 
demande adressée à l’assureur, soit par le président de 
la commission de surendettement des particuliers, soit 
par le juge lorsque le déblocage des droits individuels 
résultant de ces contrats paraît nécessaire à l’apurement 
du passif de l’intéressé. »

 II. – L’article L. 223-22 du code de la mutualité est 
ainsi modifi é : 

 1° Le quatrième alinéa est complété par les mots : « ou 
toute situation justifi ant ce rachat selon le président 
du tribunal de commerce auprès duquel est instituée 
une procédure de conciliation telle que visée à l’article 
L. 611-4 du code de commerce, qui en eff ectue la 
demande avec l’accord du membre adhérent » ;

 2° Après le cinquième alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés :

 « – décès du conjoint ou du partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ;

 « – situation de surendettement de l’adhérent défi nie 
à l’article L. 330-1 du code de la consommation, sur 
demande adressée à l’assureur, soit par le président de 
la commission de surendettement des particuliers, soit 
par le juge lorsque le déblocage des droits individuels 
résultant de ces contrats paraît nécessaire à l’apurement 
du passif de l’intéressé. »

Article 32 octies B
(Texte du Sénat)

 Après la première phrase du deuxième alinéa de l’arti-
cle L. 132-23 du code des assurances, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée :

 « Les contrats qui relèvent du régime de retraite complé-
mentaire institué par la Caisse nationale de prévoyance 
de la fonction publique peuvent prévoir, à la date de 
cessation d’activité professionnelle, une possibilité de 
rachat dans la limite de 20 % de la valeur des droits 
individuels résultant de ces contrats. »

Article 32 octies
(Texte du Sénat)

 Le b du 1 du I de l’article 163 quatervicies du code 
général des impôts est ainsi rédigé :

 « b) À titre individuel et facultatif aux contrats souscrits 
dans le cadre de régimes de retraite supplémentaire, 
auxquels l’affi  liation est obligatoire et mis en place dans 
les conditions prévues à l’article L. 911-1 du code de la 
sécurité sociale, lorsque ces contrats sont souscrits par 
un employeur ou un groupement d’employeurs ; ».

Article 32 nonies
(Texte du Sénat)

La seconde phrase du dernier alinéa de l’article L. 144-1 
du code des assurances est complétée par les mots : « et peut 
être entièrement cumulé avec une activité professionnelle, 
dans les conditions prévues à l’article L. 161-22 du code de 
la sécurité sociale ».

TITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 33
(Texte du Sénat)

 I. – L’article 3 entre en vigueur le 1er janvier 2012.

 II. – Les articles 5 à 20 bis, 27 ter AC, 27 ter AF et 
27 ter AG sont applicables aux pensions prenant eff et à 
compter du 1er juillet 2011.
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 III. – L’article 22 entre en vigueur le 1er juillet 2011 
et est applicable aux demandes de pension déposées à 
compter de cette date.

 IV. – L’article 25 est applicable aux expositions interve-
nues à compter d’une date fi xée par décret et au plus 
tard le 1er janvier 2012.

 IV bis. – L’article 29 bis est applicable aux demandes 
d’allocation de veuvage déposées à compter du 1er jan-
vier 2011.

 V. – L’article 30 est applicable aux indemnités journa-
lières d’assurance maternité versées dans le cadre des 
congés de maternité débutant à compter du 1er janvier 
2012.

 VI. – (Supprimé)

 VII. – Le IV de l’article 32 ter est applicable aux droits 
à participation attribués au titre des exercices clos après 
la promulgation de la présente loi.
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Michel Delebarre, François Deluga, Bernard Derosier, 
Michel Destot, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, 
Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Mme Laurence 
Dumont, MM. Jean-Louis Dumont, Jean-Paul Dupré, 
Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Olivier Dussopt, 
Christian Eckert, Henri Emmanuelli, Mme Corinne Erhel, 
MM. Laurent Fabius, Albert Facon, Mme Martine Faure, 
M. Hervé Feron, Mmes Aurélie Filippetti, Geneviève 
Fioraso, M. Pierre Forgues, Mme Valérie Fourneyron, 
MM. Michel Françaix, Jean-Claude Fruteau, Jean-Louis 
Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard, MM. Jean Gaubert, 
Paul Giacobbi, Jean-Patrick Gille, Mme Annick Girardin, 
MM. Joël Giraud, Jean Glavany, Daniel Goldberg, 
Gaëtan Gorce, Mme Pascale Got, MM. Marc Goua, 
Jean Grellier, Mme Elisabeth Guigou, M. David Habib, 
Mme Danièle Hoff man-Rispal, M. François Hollande, 
Mme Sandrine Hurel, M. Christian Hutin, Mme Monique 

Iborra, M. Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, 
MM. Michel Issindou, Eric Jalton, Serge Janquin, 
Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, Jean-Pierre 
Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, 
François Lamy, Jack Lang, Mme Colette Langlade, 
M. Jean Launay, Mme Marylise Lebranchu, MM. Patrick 
Lebreton, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Michel 
Lefait, Jean-Marie Le Guen, Mme Annick Le Loch, 
M. Patrick Lemasle, Mmes Catherine Lemorton, Annick 
Lepetit, MM. Bruno Le Roux, Jean-Claude Leroy, 
Bernard Lesterlin, Serge Letchimy, Michel Liebgott, 
Mme Martine Lignières-Cassou, MM. Apeleto Albert 
Likuvalu, François Loncle, Victorin Lurel, Jean Mallot, 
Louis-Joseph Manscour, Mmes Jeanny Marc, Marie-Lou 
Marcel, MM. Jean-René Marsac, Philippe Martin, 
Mmes Martine Martinel, Frédérique Massat, M. Didier 
Mathus, Mme Sandrine Mazetier, MM. Michel Ménard, 
Kléber Mesquida, Jean Michel, Arnaud Montebourg, 
Pierre Moscovici, Pierre-Alain Muet, Philippe Nauche, 
Henri Nayrou, Alain Néri, Mmes Marie-Renée Oget, 
Françoise Olivier-Coupeau, Dominique Orliac, 
MM. Michel Pajon, Christian Paul, Mme George 
Pau-Langevin, MM. Germinal Peiro, Jean-Luc Perat, 
Jean-Claude Perez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, 
Sylvia Pinel, Martine Pinville, MM. Philippe Plisson, 
François Pupponi, Mme Catherine Quéré, MM. Jean-Jack 
Queyranne, Dominique Raimbourg, Simon Renucci, 
Mmes Marie-Line Reynaud, Chantal Robin-Rodrigo, 
MM. Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, 
Alain Rousset, Patrick Roy, Michel Sainte-Marie, 
Michel Sapin, Mme Odile Saugues, M. Pascal Terrasse, 
Mme Marisol Touraine, MM. Jean-Louis Touraine, 
Philippe Tourtelier, Jean Jacques Urvoas, Daniel Vaillant, 
Jacques Valax, André Vallini, Manuel Valls, Michel 
Vauzelle, André Vézinhet, Alain Vidalies, Jean-Michel 
Villaumé, Jean-Claude Viollet et Philippe Vuilque.

Groupe GAUCHE DÉMOCRATE ET RÉPUBLICAINE (26) :

Contre : 25 Mme Marie-Hélène Amiable, M. François 
Asensi, Mmes Huguette Bello, Martine Billard, 
MM. Alain Bocquet, Patrick Braouezec, Jean-Pierre 
Brard, Mme Marie-George Buff et, MM. Jean-Jacques 
Candelier, André Chassaigne, Yves Cochet, Jacques 
Desallangre, Marc Dolez, Mme Jacqueline Fraysse, 
MM. André Gerin, Pierre Gosnat, Maxime Gremetz, 
Jean-Paul Lecoq, Noël Mamère, Roland Muzeau, 
Daniel Paul, Mme Anny Poursinoff , MM. François 
de Rugy, Jean-Claude Sandrier et Michel Vaxès.

Groupe NOUVEAU CENTRE (25) :

Pour : 25 MM. Jean-Pierre Abelin, Th ierry Benoit, Christian 
Blanc, Hervé de Charette, Charles de Courson, 
Stéphane Demilly, Jean Dionis du Séjour, Raymond 
Durand, Philippe Folliot, Francis Hillmeyer, Michel 
Hunault, Olivier Jardé, Yvan Lachaud, Jean-Christophe 
Lagarde, Maurice Leroy, Claude Leteurtre, Nicolas 
Perruchot, Jean-Luc Préel, François Rochebloine, 
Rudy Salles, André Santini, François Sauvadet, 
Marc Vampa, Francis Vercamer et Philippe Vigier.

Députés NON INSCRITS (8) :

Pour : 3 Mme Véronique Besse, MM. Dominique Souchet 
et François-Xavier Villain.

Contre : 2 MM. Abdoulatifou Aly et François Bayrou.
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Abstention : 2 MM. Nicolas Dupont-Aignan et Daniel 
Garrigue.

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT SCRUTIN (n° 643) 
(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du 

Règlement de l’Assemblée nationale)
M. Guillaume Garot, Mme Catherine Génisson, 

Mme Marietta Karamanli, M. Jean-Yves Le Bouillonnec, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Gilbert Mathon qui étaient 
présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur 
droit  de vote ont fait savoir qu’ils avaient voulu voter «contre».

SCRUTIN n° 644

Sur l’ensemble de la première partie du projet de loi de fi nances 
pour 2011.

Nombre de votants  .................................... 556
Nombre de suff rages exprimés  ................... 554
Majorité absolue  ........................................ 278

Pour l’adoption  .................... 333
Contre  .................................. 221

L’Assemblée nationale a adopté.

Groupe UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (314) :

Pour : 305 MM. Élie Aboud, Manuel Aeschlimann, 
Yves Albarello, Alfred Almont, Mme Nicole Ameline, 
M. Jean-Paul Anciaux, Mme Edwige Antier, M. Jean 
Auclair, Mme Martine Aurillac, MM. Pierre-Christophe 
Baguet, Patrick Balkany, Jean Bardet, Mmes Brigitte 
Barèges, Sylvia Bassot, MM. Patrick Beaudouin, 
Jean-Claude Beaulieu, Jacques Alain Bénisti, Jean-Louis 
Bernard, Marc Bernier, Xavier Bertrand, Jean-Yves 
Besselat, Gabriel Biancheri, Jérôme Bignon, Jean-Marie 
Binetruy, Claude Birraux, Etienne Blanc, Emile Blessig, 
Roland Blum, Claude Bodin, Philippe Boennec, 
Marcel Bonnot, Jean-Yves Bony, Jean-Claude Bouchet, 
Gilles Bourdouleix, Bruno Bourg-Broc, Mme Chantal 
Bourragué, MM. Loïc Bouvard, Michel Bouvard, 
Mmes Valérie Boyer, Françoise Branget, M. Xavier 
Breton, Mme Françoise Briand, MM. Philippe Briand, 
Bernard Brochand, Mme Chantal Brunel, MM. Michel 
Buillard, Yves Bur, Dominique Caillaud, Patrice 
Calméjane, François Calvet, Bernard Carayon, Olivier 
Carré, Gilles Carrez, Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud, 
MM. Yves Censi, Jérôme Chartier, Gérard Cherpion, 
Jean-François Chossy, Jean-Louis Christ, Dino Cinieri, 
Eric Ciotti, Pascal Clément, Philippe Cochet, Georges 
Colombier, Mme Geneviève Colot, MM. Jean-François 
Copé, François Cornut-Gentille, Louis Cosyns, Edouard 
Courtial, Alain Cousin, Jean-Yves Cousin, Jean-Michel 
Couve, Mme Marie-Christine Dalloz, MM. Olivier 
Dassault, Bernard Debré, Jean-Pierre Decool, Bernard 
Defl esselles, Lucien Degauchy, Rémi Delatte, 
Richard Dell’Agnola, Mme Sophie Delong, MM. Yves 
Deniaud, Bernard Depierre, Vincent Descoeur, Nicolas 
Dhuicq, Eric Diard, Michel Diefenbacher, Jacques 
Domergue, Jean-Pierre Door, Dominique Dord, David 
Douillet, Mmes Marianne Dubois, Cécile Dumoulin, 
MM. Jean-Pierre Dupont, Gilles d’ Ettore, Daniel 
Fasquelle, Yannick Favennec, Jean-Michel Ferrand, 
Alain Ferry, Daniel Fidelin, André Flajolet, Jean-Claude 
Flory, Nicolas Forissier, Mme Marie-Louise Fort, 
MM. Jean-Michel Fourgous, Marc Francina, Pierre 
Frogier, Yves Fromion, Mme Cécile Gallez, MM. Sauveur 

Gandolfi -Scheit, Jean-Paul Garraud, Claude Gatignol, 
Gérard Gaudron, Jean-Jacques Gaultier, Hervé Gaymard, 
Guy Geoff roy, Alain Gest, Franck Gilard, Georges 
Ginesta, Charles-Ange Ginesy, Jean-Pierre Giran, Louis 
Giscard d’Estaing, Claude Goasguen, François-Michel 
Gonnot, Didier Gonzales, Jean-Pierre Gorges, Philippe 
Gosselin, Philippe Goujon, François Goulard, Michel 
Grall, Jean-Pierre Grand, Mme Claude Greff , M. Jean 
Grenet, Mme Anne Grommerch, MM. François 
Grosdidier, Jacques Grosperrin, Mme Arlette Grosskost, 
MM. Serge Grouard, Louis Guédon, Mme Françoise 
Guégot, MM. Jean-Claude Guibal, Jean-Jacques Guillet, 
Christophe Guilloteau, Gérard Hamel, Michel Havard, 
Michel Heinrich, Laurent Hénart, Michel Herbillon, 
Antoine Herth, Mme Françoise Hostalier, MM. Philippe 
Houillon, Jacques Houssin, Guénhaël Huet, Sébastien 
Huyghe, Mme Jacqueline Irles, MM. Christian Jacob, 
Denis Jacquat, Paul Jeanneteau, Yves Jego, Mme Maryse 
Joissains-Masini, MM. Marc Joulaud, Alain Joyandet, 
Didier Julia, Christian Kert, Jacques Kossowski, 
Patrick Labaune, Marc Laffi  neur, Jacques Lamblin, 
Mme Marguerite Lamour, MM. Jean-François Lamour, 
Pierre Lang, Mme Laure de La Raudière, MM. Pierre 
Lasbordes, Charles de La Verpillière, Th ierry Lazaro, 
Robert Lecou, Marc Le Fur, Jacques Le Guen, Michel 
Lejeune, Dominique Le Mèner, Jacques Le Nay, 
Jean-Claude Lenoir, Jean-Louis Léonard, Jean Leonetti, 
Pierre Lequiller, Céleste Lett, Mme Geneviève Levy, 
MM. Michel Lezeau, François Loos, Gérard Lorgeoux, 
Mme Gabrielle Louis-Carabin, MM. Lionnel Luca, Daniel 
Mach, Guy Malherbe, Richard Mallié, Jean-François 
Mancel, Th ierry Mariani, Mme Christine Marin, 
M. Hervé Mariton, Mme Muriel Marland-Militello, 
MM. Franck Marlin, Philippe-Armand Martin, 
Mme Henriette Martinez, MM. Patrice Martin-Lalande, 
Alain Marty, Jean-Claude Mathis, Jean-Philippe Maurer, 
Pierre Méhaignerie, Christian Ménard, Gérard Menuel, 
Damien Meslot, Philippe Meunier, Jean-Claude Mignon, 
Mme Marie-Anne Montchamp, MM. Pierre Morange, 
Pierre Morel-A-L’Huissier, Philippe Morenvillier, 
Jean-Marie Morisset, Georges Mothron, Etienne Mourrut, 
Alain Moyne-Bressand, Renaud Muselier, Jacques Myard, 
Jean-Marc Nesme, Jean-Pierre Nicolas, Yves Nicolin, 
Patrick Ollier, Mme Françoise de Panafi eu, MM. Bertrand 
Pancher, Yanick Paternotte, Christian Patria, 
Mme Béatrice Pavy, MM. Jacques Pélissard, Dominique 
Perben, Bernard Perrut, Etienne Pinte, Michel Piron, 
Henri Plagnol, Serge Poignant, Mme Bérengère Poletti, 
M. Axel Poniatowski, Mme Josette Pons, M. Daniel 
Poulou, Mme Sophie Primas, MM. Christophe Priou, 
Jean Proriol, Didier Quentin, Michel Raison, Eric Raoult, 
Frédéric Reiss, Jean-Luc Reitzer, Jacques Remiller, Bernard 
Reynès, Franck Reynier, Arnaud Richard, Franck Riester, 
Jean Roatta, Didier Robert, Arnaud Robinet, Camille 
de Rocca Serra, Mme Marie-Josée Roig, M. Jean-Marie 
Rolland, Mme Valérie Rosso-Debord, MM. Jean-Marc 
Roubaud, Max Roustan, Martial Saddier, Francis 
Saint-Léger, Mme Françoise de Salvador, MM. Bruno 
Sandras, François Scellier, André Schneider, Jean-Pierre 
Schosteck, Jean-Marie Sermier, Georges Siff redi, 
Fernand Siré, Jean-Pierre Soisson, Michel Sordi, Daniel 
Spagnou, Eric Straumann, Alain Suguenot, Mme Michèle 
Tabarot, MM. Lionel Tardy, Jean-Charles Taugourdeau, 
Guy Teissier, Michel Terrot, Jean-Claude Th omas, 
Dominique Tian, Jean Tiberi, Alfred Trassy-Paillogues, 
Jean Ueberschlag, Yves Vandewalle, Christian Vanneste, 
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François Vannson, Mmes Isabelle Vasseur, Catherine 
Vautrin, MM. Patrice Verchère, Jean-Sébastien Vialatte, 
René-Paul Victoria, Philippe Vitel, Gérard Voisin, 
Michel Voisin, André Wojciechowski, Gaël Yanno, 
Mme Marie-Jo Zimmermann et M. Michel Zumkeller.

Abstention : 1 M. René Couanau.
Non-votant(s) : 1 M. Bernard Accoyer (président de 

l’Assemblée nationale).

Groupe SOCIALISTE, RADICAL, CITOYEN ET DIVERS GAUCHE 
(204) :

Contre : 193 Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, 
MM. Jean-Marc Ayrault, Jean-Paul Bacquet, 
Dominique Baert, Jean-Pierre Balligand, Gérard 
Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian 
Bataille, Mmes Delphine Batho, Marie-Noelle Battistel, 
Chantal Berthelot, M. Jean-Louis Bianco, Mme Gisèle 
Biémouret, MM. Serge Blisko, Patrick Bloche, Daniel 
Boisserie, Maxime Bono, Jean-Michel Boucheron, 
Mme Marie-Odile Bouillé, M. Christophe Bouillon, 
Mme Monique Boulestin, M. Pierre Bourguignon, 
Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Alain 
Cacheux, Jérôme Cahuzac, Jean-Christophe Cambadélis, 
Th ierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine 
Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Bernard 
Cazeneuve, Guy Chambefort, Jean-Paul Chanteguet, 
Gérard Charasse, Alain Claeys, Jean-Michel Clément, 
Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, 
Pierre Cohen, Mmes Catherine Coutelle, Pascale Crozon, 
M. Frédéric Cuvillier, Mme Claude Darciaux, M. Pascal 
Deguilhem, Mme Michèle Delaunay, MM. Guy Delcourt, 
Michel Delebarre, François Deluga, Bernard Derosier, 
Michel Destot, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, 
Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Mme Laurence 
Dumont, MM. Jean-Louis Dumont, Jean-Paul Dupré, 
Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Olivier Dussopt, 
Christian Eckert, Henri Emmanuelli, Mme Corinne Erhel, 
MM. Laurent Fabius, Albert Facon, Mme Martine Faure, 
M. Hervé Feron, Mmes Aurélie Filippetti, Geneviève 
Fioraso, M. Pierre Forgues, Mme Valérie Fourneyron, 
MM. Michel Françaix, Jean-Claude Fruteau, Jean-Louis 
Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard, MM. Jean Gaubert, 
Paul Giacobbi, Jean-Patrick Gille, Mme Annick Girardin, 
MM. Joël Giraud, Jean Glavany, Daniel Goldberg, 
Gaëtan Gorce, Mme Pascale Got, MM. Marc Goua, 
Jean Grellier, Mme Elisabeth Guigou, M. David Habib, 
Mme Danièle Hoff man-Rispal, M. François Hollande, 
Mme Sandrine Hurel, M. Christian Hutin, Mme Monique 
Iborra, M. Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, 
MM. Michel Issindou, Eric Jalton, Serge Janquin, 
Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, Jean-Pierre 
Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, 
François Lamy, Jack Lang, Mme Colette Langlade, 
M. Jean Launay, Mme Marylise Lebranchu, MM. Patrick 
Lebreton, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Michel 
Lefait, Jean-Marie Le Guen, Mme Annick Le Loch, 
M. Patrick Lemasle, Mmes Catherine Lemorton, Annick 
Lepetit, MM. Bruno Le Roux, Jean-Claude Leroy, 
Bernard Lesterlin, Serge Letchimy, Michel Liebgott, 
Mme Martine Lignières-Cassou, MM. Apeleto Albert 
Likuvalu, François Loncle, Victorin Lurel, Jean Mallot, 
Louis-Joseph Manscour, Mmes Jeanny Marc, Marie-Lou 
Marcel, MM. Jean-René Marsac, Philippe Martin, 
Mmes Martine Martinel, Frédérique Massat, M. Didier 
Mathus, Mme Sandrine Mazetier, MM. Michel Ménard, 

Kléber Mesquida, Jean Michel, Arnaud Montebourg, 
Pierre Moscovici, Pierre-Alain Muet, Philippe Nauche, 
Henri Nayrou, Alain Néri, Mmes Marie-Renée Oget, 
Françoise Olivier-Coupeau, Dominique Orliac, 
MM. Michel Pajon, Christian Paul, Mme George 
Pau-Langevin, MM. Germinal Peiro, Jean-Luc Perat, 
Jean-Claude Perez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, 
Sylvia Pinel, Martine Pinville, MM. Philippe Plisson, 
François Pupponi, Mme Catherine Quéré, MM. Jean-Jack 
Queyranne, Dominique Raimbourg, Simon Renucci, 
Mmes Marie-Line Reynaud, Chantal Robin-Rodrigo, 
MM. Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, 
Alain Rousset, Patrick Roy, Michel Sainte-Marie, 
Michel Sapin, Mme Odile Saugues, M. Pascal Terrasse, 
Mme Marisol Touraine, MM. Jean-Louis Touraine, 
Philippe Tourtelier, Jean Jacques Urvoas, Daniel Vaillant, 
Jacques Valax, André Vallini, Manuel Valls, Michel 
Vauzelle, André Vézinhet, Alain Vidalies, Jean-Michel 
Villaumé, Jean-Claude Viollet et Philippe Vuilque.

Groupe GAUCHE DÉMOCRATE ET RÉPUBLICAINE (26) :

Contre : 25 Mme Marie-Hélène Amiable, M. François 
Asensi, Mmes Huguette Bello, Martine Billard, 
MM. Alain Bocquet, Patrick Braouezec, Jean-Pierre 
Brard, Mme Marie-George Buff et, MM. Jean-Jacques 
Candelier, André Chassaigne, Yves Cochet, Jacques 
Desallangre, Marc Dolez, Mme Jacqueline Fraysse, 
MM. André Gerin, Pierre Gosnat, Maxime Gremetz, 
Jean-Paul Lecoq, Noël Mamère, Roland Muzeau, 
Daniel Paul, Mme Anny Poursinoff , MM. François 
de Rugy, Jean-Claude Sandrier et Michel Vaxès.

Groupe NOUVEAU CENTRE (25) :

Pour : 25 MM. Jean-Pierre Abelin, Th ierry Benoit, Christian 
Blanc, Hervé de Charette, Charles de Courson, 
Stéphane Demilly, Jean Dionis du Séjour, Raymond 
Durand, Philippe Folliot, Francis Hillmeyer, Michel 
Hunault, Olivier Jardé, Yvan Lachaud, Jean-Christophe 
Lagarde, Maurice Leroy, Claude Leteurtre, Nicolas 
Perruchot, Jean-Luc Préel, François Rochebloine, 
Rudy Salles, André Santini, François Sauvadet, 
Marc Vampa, Francis Vercamer et Philippe Vigier.

Députés NON INSCRITS (8) :

Pour : 3 Mme Véronique Besse, MM. Dominique Souchet 
et François-Xavier Villain.

Contre : 3 MM. Abdoulatifou Aly, François Bayrou et 
Daniel Garrigue.

Abstention : 1 M. Nicolas Dupont-Aignan.

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT SCRUTIN (n° 644) 
(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement de 

l’Assemblée nationale)

M. Bernard Gérard, Mme Fabienne Labrette-Ménager qui 
étaient présents au moment du scrutin ou qui avaient 
délégué leur droit de vote ont fait savoir qu’ils avaient 
voulu voter «pour».

M. Guillaume Garot, Mme Catherine Génisson, 
Mme Marietta Karamanli, M. Jean-Yves Le Bouillonnec, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Gilbert Mathon qui étaient 
présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur 
droit  de vote ont fait savoir qu’ils avaient voulu voter «contre».
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SCRUTIN n° 645

Sur la motion de rejet préalable, présentée par M. Cochet, du 
projet de loi portant réforme des retraites (texte de la commis-
sion mixte paritaire).

Nombre de votants  ........................................336
Nombre de suff rages exprimés  .......................336
Majorité absolue .............................................169

Pour l’adoption  .................... 127
Contre  .................................. 209

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.

Groupe UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (314) :

Contre : 199 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Non-votant(s) : 2 M. Bernard Accoyer (président de 
l’Assemblée nationale) et Mme Catherine Vautrin 
(président de séance).

Groupe SOCIALISTE, RADICAL, CITOYEN ET DIVERS GAUCHE 
(204) :

Pour : 102 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Contre : 4 M. François Brottes, Mme Françoise Olivier-Coupeau, 
MM. Michel Sainte-Marie et Jean Jacques Urvoas.

Groupe GAUCHE DÉMOCRATE ET RÉPUBLICAINE (26) :

Pour : 25 membres du groupe, présents ou ayant délégué 
leur droit de vote.

Groupe NOUVEAU CENTRE (25) :

Contre :  6  membres du groupe, présents ou ayant 
délégué leur droit de vote.

Députés NON INSCRITS (8) :

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT SCRUTIN (n° 645) 
(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement de 

l’Assemblée nationale)

M. François Brottes, Mme Françoise Olivier-Coupeau, 
M. Michel Sainte-Marie, M. Jean Jacques 
Urvoas qui étaient présents au moment du 
scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote 
ont fait savoir qu’ils avaient voulu voter «pour».




